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Une accusation d'assassinat, accompagné d'horribles 

oè'attâi amèae sur le banc des assises Marthe Cuarrét, 

femme d'Etienne Haumesser, journalier à Elsètlheim. 

L'accusée a quarante sept ans; elle est originaire de Po-

rentruy, en Suisse, et porte le costume des paysannes de 

la basse Alsace. Son attitude est froide, son regard dur, 

et rien en elle ne semble trahir l'émotion que doit ressen-

tir une mèra venant répondre d'un crime pareil au sien. 

Sur la uiWe des pièces à conviction figurent lus -vêle-

ments de la victime, les instruments qui ont dû servir à 

perpétrer le crime, un tire-braise, et un fragment du 

crâne mêrue de la malheureuse enfant, portant à la partie 

emérieuie un trou qui semble fait à l'emporte-pièce. 

Une foule nombreuse et avide d'émotion occupe toutes 

les parties de la salle d'audience, et les dames ne sont 

pas les moins empressées à envahir la tribune qui leur est 

M. Lebert, substitut, occupe le fauteuil du ministère pu-

blic ; W Maurice Engelhardt, avocat, assiste l'accusée. 

Après les premières formalités, il est donné lecture de 

l'acte d'accusation, qui est smsi conçu : 

« Les conjoints Haumesser avaient deux jeunes filles : 

l'une, Catherine, est en condition à Ostheim ; l'autre., 

Jeannette, âgée de vingt et un ans, demeurait avec eux à 

Elseiihe m. L'information représente Etienne Haumesser 

comme tih homme paisible, rangé, laborieux; sa femme, 

Marthe Cuauet, comme une femme méchante, vindicative, 

sans principes, ne craignant, suivant ses propres expres-

sions rapportées par les témoins, ni Dieu ni le diable , 

ayant toujours 1» menace ou des propos obscène» à la 

bouche. Chacun l'évitait, parce que chacun la craignait, 

et ses mauvais instincts semblent s!êi,re fortifiés de la fai-

blesse de ceux qui l'entouraient. C'est sur sa tille Jean-

nette surtout, pour Inquelle, aux dires même de sou ma-

ri, elle a toujours manifesté un profond éloignement, que 

retombait lout le poids de son humeur atrabilaire, pres-

que farouche. Seule avec elle au logis, qui son mari, jour-

nalier de son état, quittait dès le point du jour pour n'y 

rentrer que le soir, elle la rudoyait consomment et la 

, ajtwt fréquemment sans pitié comme sans motifs. 

Jeannette, en un mot, était son sourire douleur ; sou-

™u, pour échapper à des violences plus graves, elle 

luyait a maison et restait absente plusieurs jours. Rien 

ependatJt 1,1 dans sa conduite ni dans ses habitudes ne 
watt expliquer l'aveision que sa mère lui témoignait. 
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» effet, la femme Haumesser pro-

a une œuvre d'abominable destruction 

dont elle-même a donné, en partie, les détails. Avec le 

couteau que les enfants avaient vu entre ses mains, elle 

achevait sa fille qui gisait' à ses pieds, tecrassée par un 

premier coup qu'elle lui avait porté et qui lui avait fait au 

front une profonde entailie. Elle lui coupait la gorge et 

dépeçait, dans un coin de 1 appartement où elle l'avait 

traîné, son corps, que la vie (le rapport du médecin en 

fait foi) n'avait point encore abandonné. 

« Cette horrible besogne terminée, elle transportai t, à 

l'aide d'un baquet, dans la cuisine, les tronçons du cada-

vre, et là elle en réduisait encore le volume, en désarticu-

lant à coups de couperet, sur la pierre de l'évier, les 

bras, les mains, lesjambes, les pieds, le tronc; puis elle 

les passait à l'eau bouillante, brisait ensuite en plusieurs 

morceaux la tête, dont elle arrachait la cervelle et les 

cheveux qu'elle jetait dans le loyer, c-ù elle les réduisait 

en cendres. Enfin, réunissant toutes ces chairs pantelan-

tes, elle les cachait sous un cuveau renversé sur lequel 

elle plaçait deux petits baquets^ qui y étaient d'habitude, 

dans le but de lui restituer son'apparence accoutumée, et 

par là de détourner, au moins pour le moment, les re-

cherches auxquelles elle prévoyait bien que son mari al-

lait se livrer dès sa rentrée à la maison. 

« Celui-ci revint en effet plus tôt que de coutume, pré-

venu qu'il avait été par la famille Sioeglé qu'une scène 

plus violente encore que d'habitude avait eu lieu entre sa 

femme et sa filie, et que la vie de celle-ci pouvait être en 

danger... 

«On l'entendit aller et venir dans la maison qu'il fouilla 

dans tous les sens, excepté sous ce cuveau dont l'appa-

reil, comme sa femme l'avait prévu, détourna ses soup-

çons, trop petit du reste pour recéler le corps de son en-

fant, que, daostous les cas, il croyait entier. L'accusée 

d'ailleurs, Marthe Haumesser, avait mis à profit le temps 

que ses voisins perdaient en vaines démarches. Pendant 

qu'ils épiaient ses mouvements du fond de leur apparte-

ment, pendant qu'ils se consultaient entre eux sur les me-

sures à prendre, qu'ils envoyaient l'un des leurs au corps-

de-garde, où il ne rencontrait personne, et qu'ils faisaient, 

après de longs délais, prévenir le mari, qui battait en 

grange dans ia commune, la femme Haumesser descen-

dait tranquillement du premier, allait dans la cour com-

mune, au puits, où etté lavait en quelque sorte ostensible 

ment les vêtements ensanglantés de sa fille. 

« On la voyait ensuite remonter chez elle, dumâme pas 

insouciant et calme; et quelques instants après on l'en-

tendait laver et nettoyer le plancher do la chambre; elle 

en fit autant de tous tes instruments qui avaient servi à 

la perpétration de son crime. 3^1 

« Quand son mari survint, i! la trouva prête. Elle s'oc-

cupait, comme à l'ordinaire, des choses de son ménage. 

Quand il lui demanda ce qu'elle avs.it fait de Jeannette, 

elle lui répondit, avec sa brusquerie ordiuaire, mais sans 

aucune émotion, que Jeannette ét«it parlie après avoir 

reçu d élie une légère correction. Elle le suivit pas à pas 

dans toutes ses recherches, jusque dans la cuisine où gi-

saient ses horribles apprêts, lui parlant haut et ferme, le 

plaisantant même grossièrement à l'occasion de la dispa-

rition de.sa fille. Tant de sang-froid déconcerta Haumes-

ser, qui finit par croire que les terreurs de ses voisins 

étaient exagérées, par ajouter foi aux déclarations de sa 

femme, et qui retourna, presque rassuré, à son travail, 

pour ne plus rentrer que le soir à l'heure du souper. 

« Le lendemain matin, dès qu'il fut parti, l'accusée 

plaça dans un baquet, qu'elle mit sur sa tête, une partie du 

cadavre, les plus gros morceaux, et alla les enfouir à 

quatre cents mèires environ d*e la commune, dans un trou 

qu'elle creusa de ses ongles dans une pet te haie qui borde 

le chemin rural conduisant au moulin d'Elsenheim. Ren-

trée chez elle, elle enveloppa le surplus dans un vieux 

linge, et s'acheminant avec ce triste fardeau vers Marck-

plsheim, el!e le déposa ou piutôi l'éparpilla dans une ex-

cavation de terrain formée à côté de la route de Marckols-

heim par l'extraction du gravier, à un kilomètre environ 

d'Elsenheim. L'eau avait envahi cette excavation qui est 

en partie cachée par des saules. Depuis, il a été établi que 

le corps de Jeannette avait été découpé en vingt et un 

morceaux. Ceci se passait le 3 décembre. 

« Le 4, le maire d'Elsenheim, averti par la rumeur pu-

blique des événements de la veille, fit venir devant lui, 

Haumesser, et lui enjoignit de rechercher sa fille et de laj 

lui représenter. Haumesser se mit en campagne, parcou-

rut plusieurs communes ; mais bientôt, reconnaissant 

l'inutilité de ses démarches, il alla lui-même, dans la ma-

tinée du 5, prévenir la gendarmerie.* Celle ci se trans-

porta immédiatement à Eisenheim. A son arrivée dans la 

commune, la femme Haumesser avait disparu. On sut par 

son mari qu'elle avait manifesté l'intention de se rendre à 

Ostheim, auprès de sa fille Catherine. 
» Un gendarme, qui fut dépêché à sa poursuite, la re-

trouva en effet à Ostheim, mais dans un état qui indiquait 

assez que son départ était une fuite. Ses vêtements et i ■ ; 

en désordre, souilles de boue, et trempes jusqu'à la cein-

ture. Elle avait pris, elle même l'a déclaré depuis, à tra-

vers champs, et rencontré des fondrières qu'e le a* ait tra-

versées, ayant de l'eau jusqu'à foi-corps. De plus, ou re-

trouva sur elle une somme de 400 francs en or, prove-

nant de la succès iion de sa mère morte quelques mois au-

paravant. Cet argent devait évidemment assurer sa fuite, 

en lui permettant de rejoindre là Suisse, son pays natal. 

Marthe Haumesser fut ramenée à Eisenbeim; elle persista 

dans ses dénégations jusqu'au moment où un hasaid 

étrangi permit enfin de lui représenter les débris mutilés 

du corps de sa fille. 
« Le même jour, en effet, pendant que la geiidarmerie 

procédait à l'arrestation de l'accusée, qu'elle gardait à 

Mie, et se Jivr it à de nombreuses investigations pour 

constater le crime qui devenait de plus en plus vraisem-

blable, et retrouver le corps du délit, le ramoneur de 

Marckolsheim, en se rendant au moulin d Elsenheim, 

aperçut à quelques pas de lui, dans les champs, un chien 

qui traînait après lui des lambeaux de chair. Instruit de la 

disparition de Jeannette Haumesser et des bruits qui cir-

culaient au sujet de cette disparition, il s'empressa de pré-

venir la gendarmerie de sa découverte. On rit des recher-

ches, et l'on retrouva épai s autour du buisson où l'accusée 

les avait enfouis, la tête, lebuste, et une partie du tronc au-

quel adhérait la masse des miestins. 
« L'accusée ne manifesta ni surprise, ni émotion a leur 

vue : un instant elle essaya d'en contester l'identité, et 

renouvela ses protestations au sujet de la disparition de sa 

fille, qui, suivant elle, n'était qu'absente et devait rentrer 

d'un moment à l'autre. Bientôt, cependant, comprenant 

qu'un pareil système ne pouvait se soutenir plus long-

temps sa us se retourner contre elle, elle fit l'aveu de son 

crime et même elle indiqua le lieu où elle avait jeté les 

autres parties du cadavre, qui, sur ses indications, furent 

retrouvées, à l'exception toutefois de celles qui sans dou-

te étaient déjà devenues la proie des animaux carnassiers : 

les pieds, les mains et une partie du tronc. Aujourd'hui 

tons les efforts delà femme Haumesser tendent à faire 

considérer l'événement comme le résultat d'un coup mal-

heureux qu'elle aurait porté à Jeannette dans un moment 

d'emportement provoqué, suivant elle, par les propos 

grossiers de sa fille et son attitude systémat'quement a-

gressive à son égard. Mais le caractère bien connu de 

Jeannette, sa douceur habituelle, sa soumission noteire 

aux volontés de sa mère, qui lui inspirait aussi bien 

qu'à son père une véritable terreur; enfin, les circonstan-

ces mêmes du crime, les menaces qui l'ont précédé, qui 

en font pressentir et en ont en quelque sorte annoncé 

l'exécution, les constatations médico-légales, tout, en un 

mot, cU.iS cet épouvantable forfait, démontre que Jeannet-

te a été victime, non de son insubordination aux ordres 

de sa mère, ni d'un ma!heurcux hasard, mais de la haine 

jalouse que sa mère lui portait, et dont l'explosion a été 

aussi terrible que froidement calculée. 

« En conséquence est accusée Barbe Cuénot, femme 

d'Etienne Haumesser, d'avoir le 2 décembre 1859, à 

Elsenheim, commis un homicide volontaire sur la person-

ne de Jeannette Haumesser, sa fille, âgée de vingt-un 

ans, avec prémiditation. 

« Crime prôvx par les articles 295, 296, 297 et 302 du 

Code pénal. 

A la suite de cette lecture, M. le président procède à 

l'interrogatoire de l'accusée. 

INTERROGATOIRE" DE L'ACCUSÉE. 

D. Où êtes-vous née?—R. A Poreniruy, dans le canton 
de Iferrie. Dans ces derniers temps j'habitais Elsenheim avec 
mon mari. 

D.Eii arrivant à Elsenheim, étiez-vous déjà mariée ? — R. 
Oui, mais je ne me rappelle plus ia date de mon mariage. 

D. C'est en 1838. Deux mois après votre mariage , n'êtes 
vous pas accouchée de deux filles jumelles? — R. Oui, l'une 
s'appelait Jeannette, l'autre Catherine, Catherine était, il y a 
quelques mois encore en condition à Ostheim. 

D. M'y avait-il pas de fréquentes discussions entre Jeannet-
te éi vous? — R. Oui, j'étais bonne avec elle, maiseileétait 
méchante. 4MP!*** 

L'accusée entre dans de longs détails sur les reproches quel-
le fait à sa fille, et parle avec une grande volubilité. 

D. Lts témoins disent le con raire. — R. Ce sont tous des 

menteurs. 
D, Vous prétendez que votre fille avait l'humeur chagrine, 

qu'elle était grossière, vous persistez dans ces allégations? — 
R. Oui. 

D. Et votre mari, viviez-vous en bonne intelligence avec 
lui ? — R. Il n'y avait rien entre nous. 

D. N'avez vous pas dit une fois : S'il ne fait pas ce que je 
veux, je lui donnerai un coup de marteau sur la tète pendant 
qu'il dort?— R. Les voisins qui disent cela sont-des men-
teurs, des voleurs, des gens sans aveu. 

D. N'avez-vous pas dit après la mort de votre mère, le len-
demain, à une voisine : La vieille charogne est en haut, si 
vous voulez la voir, montez. — R. C est affreux, je ne veux 

plus répondre. v,* 
D. Quinze j >iirs avant la mort de Jeannette, n'avez-vous 

pas dit aux voisins : Si je ne craignais pas la justice, je lui 
aurait déjà coupé le cou? — R. Jamais , je ne parlais pas à 
des gens pareils. Ce sont des mensonges. 

D. Prenez garde, vos déni gâtions sont graves. Pensez-vous 
que l'on vous croira plutôt que les témoins qui n'ont pas in-
térêt à vous accuser, et qui sont des gens honorables? 

L'accusée ne répond pa<i. 
D. Comment s'est passée la scène du 2 décembre? — R. J'ai 

eu une discussion avec ma fille; dans un mouvem<-nt de viva-
cité, l'ai pris un baquet et je lui ai donne deux coups sur la 
tète. Elle est tombée. Alors je me suis assise pendant une heu-

re et demie à a regarder. 
D. Combien a-t-elle encore vécu? — R. Elle n'a plus re-

mué. 
D. Vous nous faites un conte. Pourquoi avez-vous dit au 

gendarme qui vous a arrêtéé que vous lui aviez donné deux 

coups de bâton ? 
L'accusée ne répond pas. 
D. Qu'avez-vous fait (dors? — R. Je me suis habillée. J'avais 

peur de mon mari. 
D. Ne dites pas cela; c'est votre mari qui vous craignait, et 

non vous qui aviez peur de lui. Dites-nous maintenant com-
ment vous avez fait disparaître*le corps. — L'accusée ne ré-

pond pas. 
D. Vous avez eu le courage de commettre nne horrible bou-

cherie qu'un honnête homme frémit de reproduire. Quand on 
a eu ce courage, il faut avoir celui d'avouer son crime. — 

R.Ceci, je ne le nie pas. 
D. Ainsi vous avez découpé le corps de votre fille; ensuite 

vous avez échaudé les tronçons de ce cadavre. Ce'a a dû vous 
prendre du temps? — R. Je n'ai pas travaillé le matin. 

D. Vous avez gardé ces tristes débris près de vous toute la 

(um-
 — R. Je les ai mis dans un panier, je k-s ai recouverts 

d'un cuveau, pour que mon mari ne vît rien. 
b. Le lendemain, le 3 décembre, n'avez-vous pas fait un 

doubls! voyage pour enterrer une parue du corps de votre fille 
sur les chemins d'EUenheim? — R. C'est vrai. 

D. Mais on u'a trouvé ni les mains ni les pieds? — R. Ce-
pendant je n'ai rien jeté ailleurs. 

D. C'est que quinze jours après un chien a retrouvé dans 
votre cour une phalange d'un doigt de votre fille. — L'accusée 

ne répond pas. 
D, V»us avez lavé ensuite votre logement et le lioge de votre 

fille? — R. Oui. 
D, Persistez-\O\IB à dire que c'est avec un baquet que vous 

avezfrappe votre lille? — R. Oui. 
D. Eh tienl ce n'est pas vrai; c'est avec un instrument en 

fer. — R. C'S! un mensonge. 
D. Les témoins vous prouveront le contraire. Vous savez les 

rensiiguements fournis sur voire compte. Le- témoins entendus 
vous représentent comme une femme sans moraine, ne crai-
gnant, suivant leur expression, ni Dieu ni le diable, n'allant 
jamais aux offiivs, ayant menace le curé de votre paroiss-.;, s'il 
se if-eiiw.t cluz vous, de le recevoir à coups de bàion. — 
L'accusée pron s te contre ces renseignements. 

M, le président : Nous allons maintenant entendre lts té 

mous. 

Ctt interrogatoire a duré une heure un quart. L'accusée 

n'a tessé de repondre avec une extrême volubilité qui ne 

î nous a permis de repro luire qu'une partie de ses répon-

" ses. Ede se défend avec énergie et vivacité, sans témoi-

gner beaucoup d'émotion, et eu se hornaut à qualifier les 

charges produites contre elle de mensonges. 

M. Joies Tavernier, docteur en médecine à Schélestadt. Ce 
témoin a assisté M. le joge d'instruction dans ses premières 
opérations. On lui a remis des débris de cadave au nombre 
de dix neuf, savoir : un thorax complet, le reste du troue et le 
bassin ; la tète, divisée en deux parties; enfin, seize morceaux, 
bras, avant-bras, cuisses, jambes, parties musculaires ou 
charnues, dont la plus graude ne dépassait pas 30 centimètres. 
11 ne manquait que les mains, les pieds, et l'un des fémurs. 

Tous ces fragments avaient été soumis à une décoction 
prolongé • dans l'eau. Le crâne portait une énorme entaille 
dont la forme correspond parfaitement avec le crochet du tire-
braise qui a été saisi. Le cœur était très pâle; ses cavités ne 
contenaient pas une goutte de sang, ni liquide, pi coagulé; 
le parenchyme des poumons, du foie, de la rate, était égale-
ment d'une pâleur remarquable et complètement exsangue. 
L'estomac ne présentait aucune altération, et contenait envi-
ron une cuillerée de sang. 

M. le docteur conclut de ces constatations que la victime a 
été frappée à la tête, avec le tire-braise, sans doute; blessure 
mortelle, mais qui n'a pas entraîné la mort;que la victimo est 
tombée dans un état comateux, pép iant lequel ou lui a coupé 
le cou, et que cette section a entraîné la mort, qui a été le ré-

sultat de 1 hémorrhagie. 

Une discussion s'engage entre l'accusée et le témoin sur 

l'instrument avec lequel a été porté le coup sur le crâne 

qni a provoqué la mort. L'accusée prétend que c'e«d avec 

un baquet, et qu'elle s'est servie d'un crochet, tire-brai-

se, pour rompre les os après la mort. Cette allégation est 

combattue par le témoin. 

M' Engelhardt : Je désirerais savoir du témoin si le coup 
porté sor le crâne av>c le tire-braise n'a pas dû déterminer, 
sinon la mort immédiate, au moins une mort très prochaine, 
et en tout cas une perte de connaissance? 

M. Tavernier : Selon toute probabilité, il a dû en être 
ainsi. 

M" Engelhardt : N'est-il pas constaté en médecine que, dans 
des amputations pratiquées après la mon, il peut encore y 
avoir hémorrhagie, si elles sout pratiquées.dans un moment 
voisin de la mort ? 

M. Tavernier : Cela peut arriver, surtout dans des expé-
riences galvaniques. 

M' Engelhardt : Sa parle en général, et non pas seulementdes 
expériences galvaniques : la défense voulait faire entendre sur 
cette importante que-.tioQ au débat M. le professeur Kuss. C'3 

docteur n'ayant pu se rendre à notre appel, m'a écrit une 
lettre que je demande à la Cour la permission de lire, pour 
aeoir des explications sur les points capitaux de la déposition 
de M. Tavernier.^^^^^ 

Cette lettre est ainsi conçue : 

« Vous me demandez, au sujet de l'affaire Haumesser, si 
ce fait que les chairs et les organes intérieurs étaient pâ'es, 
exsangues, et le cœur vide, prouve que le corps de,la victime 
a été dépecé pendant qu'elle était encore en vie. 

« Pour faciliter ma r îponse, supposez avec moi un homme 
auquel on vient de couper la tête, Le voilà bien mort, ce n'es* 
plus qu'un cadavre. 

« Pourtant, en l'examinant de plus, près, vous y observerez, 
et cela pend nt plusieurs heures, une série de phénomène* 
qui se rattachent à la vie. 

« Vous exposez les muscles à l'air, et ils palpitent. Vous 
les incisez, vous les irritez, ils se ramassent et se contractent. 

« J'ai, moi, tenu dans la main le cœur d'un supplicié une 
heure après la décollation, et ce cœur battait encore avec ré-
gularité. 

« Tous les anatomîstes savent que les artères d'un animal 
récemment tué fe refusent, en se contractant, d'admettre les 
liquides qu'on veui pousser dans leur cavité. 

« Ces faits et d'antres encore (le (,hénouiène vibratile entre 
autres) ont permis de reconnaître que des lueurs de vie per-
sistent dans beaucoxp d'organes jusqu'à quatre, cinq six heu-
res ai..rès la décapitation, qui pourtant est un genre de mort 
instantané s'il en fut. 

« Maintenant, quelle différence y a-t-il entra le cadavre 
d'un supplicié et le corps de la fille Haumesser, aus»itôt après 
qu'elle eut reçu au front, sa première blessure? 

« Aucune, —s'il est établi que ce coup a mis irrévocable-
ment fin à l'activité du cerveau (y compris la moelle allon-
géej. Ce n'était plus qu'un cadavre. On coupe ce cadavre en 
morceaux, el le sang s'en échappe par toutes les surfaces de 
section par suite du retrait des chairs, de la contraction des 
vaisseaux sanguins, le cœur même pouvant y contribuer par 
une série de battements ie plus en plus faibles. 

« Si, au contraire, il est établi que la plaie perforante du 
front n'entraînait pas immédiatement l'abolition définnive des 
fonctions du cerveau, on peut dire que la victime a été dé-
pecée pendant qu'elle vivait encore. 

« Vous le voyez : à mon avis, tout 6ivn(é autour de cette 
question : la plaie du front a-t-elle lésé le cerveau au point 
a'abohr ses fonctions, de suite et définitivemen ?Qu< stion que 
je ne saurais aborder, car à cet égard les données de l'autop-
sie sont incomplètes; on n'a plus retrouvé le cerveau, si je ne 
me trompe. 

« Pour le reste, je ne doute pas que l'avis des médecins 
qui ont déposé pendant l'instruction ne soit conforme au 
mien. 

« Signé, Kuss. 

Une discussion s'engage entre la défense et le témoin, 

sur les questions délicates soulevées par ce document. 

M. Tavernier conclut en ces termes : 

Mon opinion est que le coup de tire-braise était mortel, 
mais qu'il n'a pas donné immédiatement ia mort, suivant 
toute appaience. Je n'ai pu vérifier l'état du cerveau, qui n'e-
xistait plus, mais je suis moralement convaincu que la victime 
a perdu tout sou sang par soite de la section de la gorge, et 
que cette section a eu lieu pen taiit la vie. Le sang trouvé dans 
l'estomac doit s'y être introduit au moment où la victime, 
deja blessée à la gorge, criait au secours ou cherchait à res-
pirer. 

Vaîentin Stœglé, le voisin de la femme Haumesser, vient 
déposer des tans déjà connus et avoués. I! a entendu la scène, 
qui a dure io minutes environ, a entendu ies cris de la victi-
me, a vu la mare de sang près du puits lorsque la femme 
Haumesser eut procédé à sou lavage. On eût dit qu'on avait 
tue un bœuf. 

Ce témoin donne des renseignements sur toute la famille 
Haumesser. Le mari est doux, bon, trauqud'e, la fille Jean-
nette avait le même, caiaetère. Tous deux craignaient l'accusée. 
Toutes les semaines, J -auneue élait batlue au moins delà ou 
trois fois par sa mere. Qoau i elle avait été bit ue, elle ne sor-
tait plus de deux ou trois jouis sous le moindre pre exie. 
L'accusée avt.it une préférence marquée pour Cattienne sa hde 
aînée. 

L'accusée, interpellée sur cette déposition, répond que ie 
témoin est un menteur, qu'il dépose , ai jalousie. 

Catherine S;ce;lé. Ce témoin est venu happer à la porte 
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de l'accusée pendant la scène, a entendu les cris de Jeannette. 
Au moment où l'accusée rentra, j'entendis Jeannette s'écrier : 
« Jésus, Marie, personne ne viendra t-il donc à mon secours?)) 
J'entendis eu»uije uu gargouillement comme celui que l'on 
entend quand on coupe le cou à un^ vache. Le témoin donne 
des détails sur la violence de l'accusée. 

L'accusée, interpellée, adresse des injures au témoin. 
Les autres témoins viennent reproduire les faits déjà relatés 

dans l'acie d'accusation. L'accusée n'oppose à leurs déposi-
tions que des démentis sans les justifier. 

La liste des témoics épuisée, M. Ltbert, substitut, a 

pris la parole it soutenu l'accusation avec une grande-

énergie. Il réclame du jury un verdict affirmant" sur toutes 

les questions, et insiste sur la préméditation qu'il fait res-

sortir des éléments de la cause. 

Âj-res ce réquisitoire, qui a produit une vive impres-

sion, M* Engelhardt présente la défense de l'accusée : 

Messieurs, dit-il en commençant, nos annales criminelles 
relatent un grand nombre de forfaits qui attristent et soulè 
vent le coeur d'horreur et de dégoût, mais j ; ne sache pas 
que jamais une femme, uue mère, eût été condamnée pour 
avoir froidement prémédité l'assassinat de son propre enfant, 
et pour, l'avoir, vivant, coupé et haché par morceaux. Les lé-
gislateurs de l'antiquité n'ont pas édicté de peine contre le 
parricide, parce qu'ils pensaient que ce serait faire injure à la 
nature humaine que d'admenre la possibilité d'un pareil cri-
me. N'est-H pes aussi horrible de cro re qu'une femme ait à 
ce point renie ces sentiments instinctifs de tendiesse qu'une 
mère porte à son enfant, qu'elle pousse la cruauté non pas 
seulement jusqu'à donner la mort à l'être qui lui doit la VIÎ, 

niais jusqu'à fouiller avec un couteau dans ses entrailles pal-
pitantes et à se baigner dans son sang! 

Oh! messieurs, si cetie accusée que je dois défendre devant 
vous est coupable d'une fiction aussi odieuse, si elle a commis 
ce crime avec les circonstances abominables que l'éloquence 
ind gnée du ministère public a retracées et flétries, si tout 
cela est nrai, oh! alors, celte femme est un monstre, et Dieu 
ne me donnera pas une parole qui puisse susciter dans vos 
coeurs une indulgence impossible. 

Al ordaut les lads de la cause, le défenseur a cherché à 
établir que l'accusée n'avnil agi que dans un mouvement de 
colère, non seulement sans préméditation, mais eucore sans 
intention de donner la mort. Pourquoi admettre, s'écrie t-il, 
une pareille monstruosité et faire de cetie femme une espèoe 
de vampire qui se gorge de sang et trouve un plaisir sauvage 
à fouiller da'i s les entrailles de sa victime? Songez donc que 
c'est une mère que vous accusez de cette atrocité. 

Non, non! pour l'honneur du genre humain, au nom de 
toutes les mères, je proteste, et je dis que cela est moralement 
impos-ible! Oui, il est vrai, elle a coupé le corps en mor-
ceaux, mais alors sfulernent que la vie était éteinte, que le 
dernier soupir était exhale : elle a eu ce triste courage. 

Pourquoi? pour assouvir sa rage homicide? Non! Pour fai-
re dis, araître les traces de son crime. Le coup f»ial était non-
né. Jeannette gémit, râle, expire. Déjà le bruit a attiré les voi-
sins. El e est en présence du cadavre de sa fille,, face à face 
avec son trime. Alors sa tête s'égare; une sente idée la domi-
ne, la nécessité de taire disparaître ie corps accusateur. Le 
salut e?! à ce prix... Alors t Ile prend son couteau, le sang 
coule, elle taide les chairs, elle iranche les muscles, elle brise 
lest os. C'est un délire, c'est une frénésie, c'est une rage, dont 
elle u'a pas conscience; c'est le courage de la peur; c'est la 
cruauté des lâches, c'est la fièvre! 

Le. défenseur termine ainsi : 
En écsrtaiit la circonstance aggravante de la préméditation, 

la peine ces travaux forcés attend encore l'accusée. D ail-
leurs, le châtiment de celte femme ne consistera pas seule-
ment dans la peine que la Cour lui infligera. Son châtiment 
consistera dans ses remoids. Pour elle, plus de repos le jour, 
plus de sommeil la nuit. Le fantôme de sa fille mutilée la 
poursuivra ssns cesse : à chaque instant elle se verra dépe-
çant le cadavre de sa fille, creusant la terre pour y enfouir ses 
restes mutilés, fuyant à travers clumps, poursuivie par les 
furies vengeiesses. Cette existence que vous lui laisserez, elle 
sera bien misérable, et lorsque la mort viendra enfin la déli-
vrer, l'expiation ne sera | as complète encore, elle comparaî-
tra devant le Juge suprême qui lui demandera : Mère dénatu-
rée, qu'as-tu lande ta fille? 

Le défenseur, sa plaidoirie achevée., demande la posi-

tion de la question de coups et blessures ayant entraîné la 

mort sans intention de la donner. La Cour rejette ces 

coaclusioiis. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la chambre de ses délibérations, et en sort au bout d'un 

quart d'heure, rapportant un verdict affirmalif sur la 

question principale et celle de préméditation, sans admis-

sion de circonstances atténuantes. 

E'i conséquence, la Cour condamne Marthe Cuenat à la 

peir.e de mort, et ordonne que l'exécution aUràdieu sur ia 

place publique de Strasbourg. 

L'accusée entend prononcer sa condamnation avec la 

même impassibilité qu'elie a apportée à tous les débats, 

et se retire froidement sans prononcer une parole. 

Les obsèques de M. Bethmont ont eu lieu aujourd'hui 

au milieu d'une bffluence considérable. 

On remarquait dans les salons de la maison mortuaire 

M. Delangie, ministre de la justice, ancien bâtonnier; M. 

Fould, ministre d'Etat; M. Baroche, prés dent du Conseil 

d'Etat, ancien bâtonnier; M. de Royer, piemier vice-prési-

dent du Senal; M SI. Ferdinand Barrot, Creterin, sénateurs; 

M, le procureur-général Dupin, M. ie premier président De-

vienne, M. Chaix-d'Est-Auge, procureur-général; MM. 

Perrot de Chezelles, Partarrieu-Lafosse, piésidents de 

chambre; M. de Gaujal, premier avocat-général ; M. le 

président Benoit-Champy, M. Duvergier; conseiller d'E-

tat, ancien bâtonnier, et un grand nombre de sénateurs, 

de députés, de conseillers d Etat, de magistrats de la 

Cour de cassation, de la Cour impériale et du Tribunal de 

première instance, 

M. de Lamartine et plusieurs membres des anciennes 

Assemblées étaient venus aussi rendre un dernier hom 

mage à leur ancien co lègue. 

Plus de cent avoca s en robe s'étaient réunis aux mem-

bres du Conseil de l'Ordre. 

Le drap mortuaire était tenu par M le garde dessceaux, 
M. le pioèuieur-géiiérai Dupin, M. le pi entier président 

Devienne, et M. l'iocque, bâtonnier de l'Ordre, 

Après le service religieux, qui a été célébré à l'église 

S tuil-Paiil, le cuitége s'est dirigé vers e cinietièie du 

Pè e Lachaise, où le corps a été déposé dans uu caveau 

de l'rttniile. 
Après les dern.ères prières, M. Plocque, bâtonnier, a 

prononcé, au milieu do l'émotion générale, le discours 

suivaot : 

Messieurs, 
Nos âmes sont br.sees par la doubur ! Qui eût pu soupçon-

net qu'après iant.de pertes douloureuses, ce dernier coup 

nous, étaifréservé ! 
Comme :> croire que dans la vigueur de I âge, dans toute, 

la plénitude de ses riches facilites, notre ancien et bien cher 
HWtnief Ktihtiiout, devait nous être enlevé! Bettimont, aussi 
grand par le caractère qu- par le lalen ; un de ces homme» 
fur,,* et iitéessam-8, la gloire et en même temps la lumière 
el l'appui des grandes compagnies qui ont ie oouheur de les 

voir à leur teie ! 
Ii eu devait être ainsi ! En quelques jours, ce noble cœur 

allait cesser de battre; cette exquise intelligence «l'ait s obs-
curcir et s éteindre dans la nuit de la mort! Et nous, ses 
cnntières" déso és, nous devions une fois encore venir nous 
presser autour d'une tombe ouverte avant ie temps, et appor-
ter nos suprêmes atiie»» a celui qui fut parmi nous l'un des 
plus excellents et des plus emmenls ! 

Voos n'avez pas oublié, messieurs, quel éclat ses premiers 
essais jetèrent au Barreau. Brillant élève de l'ancienne el sa-
vante maison de Juilly, il avait franchi les rudes abords de 
notre profession; tout jeune encore, il parut sur ce théâtre 
<i>* gjwut.1 «iccè* «ta I» parole, d»na l'arène des oaiwes crimi-

nelles, et dès son début il marqua sa place au premier rang, 
et le Palais comprit qu'un orateur lui était donné. On s'étonna 
de trouver dans un jeune homme, dans un stagiaire, ces qua-
lités que sa maturité devait porter à une si haute perfection ; 
ce langage facile, harmonieux et élevé, cette science profonde 
du coeur humain ; cette expérience consommée des passions; 
ce bon sens délicat qui ne lui fit jamais défaut; ce merveilleux 
esprit qui découcîrlait un contradicteur sans jamais blesser; 

ce palhé ique sans effort comme sans art; ce don des larmes 
qui triomphait des âmes les plus convaincues ou les plus en-
durcies; et enfin ce naturel charmant et cette grâce innée dont 
seul il a eu le secret, qui se mêlait à tout cfn z. lui, et qui, 
pour être toujours sobre et sérieuse, n'en était que plus en-

traînante et plus irrésistible. ' tÊÊR SS» 
Les grandes affaires vinrent à lui, et, soit qu'avec sa péné-

trante sagacité, il eût à démêler les complications des intérêts 
privés, soit qu'il fallût défen ire l'honneur des fami les ou la 
sainteté des mariages, partout il fut supérieur, foutes les 
question* grandissaient avec lui, et l'on peut dire qu'il les 
élevait naturellement à la hauteur de son âme et de sa rare 
sensibilité. 

Heureux, messieurs, ceux auxquels il a été donné de l'en-
tendre dans celte émouvante affaire où la justice avait à re-
chercher les causes de l'affreuse catastrophe du 8 mai 1842, 
restée fameuse entre tous les accidents de ce genre ! Plaidant 
pour les prévenus, il remporta l'un des plus beaux triomphes 
dont nous ayons gardé la mémoire, et, quand, par une inspi-
ra ion soudaine et hardie, personnifiant ces forces de la na-
ture, ces ngents mystérieux que l'industrie de l'homme s'as-
s rvit, sans pouvoir les dompter, il leur demanda compte de 
tant de malheurs et les accusa comme les seules coupables, 
tout l'auditoire transporté fondu en larmes, les juges, le mi-
nistère pub ic, le burreau,et jusqu'aux victimes mutilées dans 
la catastrophe et qui étaient venues pour demander ven-
geance ! 

Dans les grandes causes politiques qui signalèreut le règne 
de la monarchie parlementaire, comme un valeureux cham-
pion, il combattit sans cesse sur la brèche; la bbené de la pa-
role et de ia pensée n'eut pas de défenseur plus dévoué. Pré-
cieux défenseur, car avec lui le zèle se tempérait par la sa-
gesse, et, au milieu de ces luttes ardentes, sans cesser d'être 
énergique et ferme, il ne consentit jamais à franchir les 
bornes de la modération et de la justice. 

Tous les utuccès, tous les honneurs de notre profession 
avaient couronné ses travaux ; le conseil de l'Ordre s'était em-
pressé de lui ouvrir ses portes. Bien ne semblait manquer à 
son tionheur et à sa gloire, quand, lout à coup, sous le poils 
de cruels chagrins qui, helas ! n'ont fait défaut à aucun des 
instants de sa vie, sa santé si robus.e fléchit; il fallut s'éloi 
guer du Palais, et se résigner au repos. Il nous quitta. Pre 

mer et douloureux présage de l'irrémédiable et éternelle sé-
paration qui fait couler nos larmes aujourd'hui! 

Il ne m'appartient pas de vous dire les succès qui l'atten-
daient à la îribuue quand les suffrag-s de Paris l'y appelèrent. 
Plus tard, au jour où, en tombant, la monarchie abandonna 
la France sans gouvernement, vous savez avec quel courage 
spontané, sur les pas de ses amis les plus chers, il se dévoua 
au service du piys. Représentant à l'Assemblée nationale, mi-
nistre de l'agriculture et du commerce, garde des sceaux et 
chef de la justice, vice-président du Con-eil d'Etat, paaout, 
malgré les étreintes de la souffrance et de la maladie, il porta 
ses lumières supérieures, sa merveilleuse aptitude à lout ex-
pliquer, à tout éclaircir, et ce lalent incomparable de persua-
der eu s'emparant de la raison et du cœur à la fois. 

Les vicissitudes des révolutions le ramenèrent parmi nous; 
il y reprit sa place, et bientôt, au mois d'août 1854, aux ap-

plaudissements du barreau lout entier, le Conseil de i Ordre 
remettait en ses mains, dignes et fermes, les éminentes fonc-
tions du bàtonuat, dernier couronnement de la carrière d'un 
avocat. Il avait retrouvé les triomphes de sa jeunesse. Nous 
étions fiers de l'avoir reconquis tout entier; nous aimions en 
lui cette bienveillance profondément sympathique, et cepen-
dant si délicate et si réservée; nous admirions sa haute rai-
son, mûrie par les expériences de la vie, et l'impartiale séré-
nité de ses jugemems sur toutes choses. Au sein du Conseil, 
d était l'âme de nos délibérations; sou autorité fixait toutes 
les incertidudes et entraînait toutes ies convictions ; toujours 
sévère quand il s'agissait de maintenir la règle et les tradi-
tions, toujours confraternel et miséricordieux quand il fallait 
punir les fautes. 

Hélas! nous pensions que les années ne devaient pas man-
quer à cette vie si belle et si utile à tous. Nos prévisions al-
laient être déçues. 

Comme Paillet, auquel il avait adressé les suprêmes adieux, 
il fut atteint d'un mal qui ne pardonne pas. Le siège même de 
l'intelligence et de la pensée fut frappé soudainement. 

Au premier bruit de ce malheur, qui en présageait un plus 
grand, ses chers enfants, ses amis, ses confrères, tout le monde 
se troubla, et la crainte balança dans nos cœurs l'espérance. 
Lui, au contraire, dès le premier instant, comprit que la mon, 
l'inexorable mort allait venir, et alors il l'attendit; il se pré-
para à la recevoir avec sa simplicité, sa douceur et son calme 
habituels, comme il avait accueilli tout le monde pendant sa 
vie. Oui, pendant dix jours de la plus douloureuse agonie, en-
touré de sa famille et de ceux qu'il avait le plus aimés, il a 
constamment et sans sourciller envisagé la mort en face. Il la 
voyait s'approcher, ou plutôt il se sentait, entraîné vers el e, et 
ao dernier moment, marquant lui-même le terme fatal, il di-
sait à un ami : « Patience, nous avançons. » 

Eu mourant il a pensé à nous, à ses confrères, au barreau, 
et il a dit que ce serait pour sa mémoire une douce consola-
tion si nous venions tous pleurer sur sa tombe. 

C'est là, messieurs, une belle fin et bien digne de sa vie. 
Mais ne nous y trompons pas, ce n'est pas le 'courage hu-

main tout seul qui inspire et soutient de pareilles morts ; 
c'est surtout la conscience des bonnes actions, des nobles pen-
sées, des travaux utiles accomplis en vue du bien ; c'est la 
ferme croyance que tout ne finit pas pour l'homme a la mort; 
qu'il ne s'uiglo'uiit pas toot entier dans les abîmes du to n-
beau; mais qu'il appartient par la plus noble partie de lui -
même à une vie meilleure où l'attendent Dieu et l'Immorta-
lité. 

Et maintenant, adieu, Bethmont, glorieux bâtonnier, excel-
lent confrère, adieu pour la dernière fois! 

M. Marie s'est avancé à son tour, et d'une voix entre-

coupée par ses sanglots i! a prononcé les paroles sui-

vantes : 

Dans l'ordre des âges, mon ami, je ne me croyais pas ré-
serve aux doutursque j'éprouve aujo rî'hui; mais la mort 
se fait a elle seule, sa part, et ne consulte j/as le temps; 
el c'est moi qui viens pleurer sur cetie ombe qui va rec m-
vrr pour jamais la plus ancienne, la plus hdele oe mes ami-

tiés. 
Eu m- recueillant devant elle, en n-montant dans le passé, 

qu'el e ferme, et qui m'est ■ t me r> s'era hee, ce n'« st pas vers 
le grand MV./cat que je re, orte, de préférence, ma pensée ; bien 
que pessoune p"ur a m n'ait éie plus que moi heureux el lier 
des triomphes de se parole. 

Ce n'est pàs mm plus vers l'homme public, bien que dans 
les votes qu'il a parcourues et que j *ai "fidèlem ni parcourues 
à côté de 1.ii, personne plus que moi n'ait admire l'é évation 
et l'eiendue de son esprit, la variété de ses aptitudes, la gran-
deur de ses sentiments, la solidité de ses principes, et, ce qui 
résume tout cela, la fermeté, l'unité de son caractère. 

Non, non, laissez moi dire que dans I histoire de votre vie, 
qui, gtà e à notre intimité si parfaite, fit un peu la mienne, 
cene sont pas ces grands côtes qui me touoneuf le

 t
eus vi 

Veinent. 

Ce que je garde précieusement au fond ducœ ir, c'est te sou-
tenir do père de famille, dt l'ti iniïheprivé, de l'ami sidère, 
parc qu'n me rappelle toutes les vertus qui lout en ce njon té 
la v i itab e grandeur. 

Ç'est'encore ie souvenir de ces heures si rapidement écoutées 
de nos promenades a deux, de nos conversai ions tout i f H 

intimes dans le-sq ledes s'epauouis-aiont avec uu si facile 
abandon ,1. a g- ha mes de son esprit, les délicatesses infinies 
de son cœur, les trésors inépuisabl s d'une âme privilégiée 
d nt l'avais, j our ma ,iart, tant de bonheur à pénétrer tous 1< s 
sec'éls, a saisir tous les épanchemeuls. 

Oui, voila mes souvenirs, mes souvenirs aimés, mes sauve 
nirs ies plu,-, chers. 

Uii de ses fi s m'écrivait hier : « J'irai vous voir,*eti nous 
causerons de lui. » Oui', venez, mes [airds, car à vous qu'il H 

couverts de ses te'ri Iresses etqu'ila protégés etjproiègera encore 
de ses f çons et de ses exemples,- & vous je pourrai riivéli- en-
core peut-être quelques secrets de cette âme inépuisabla dans 

ses inspirations comme dans ses ardeurs, et ainsi de jeunes 
amitiés comme les nôtres 'me consoleront un peu d'une trop 
douloureuse absence. 

Adieu, mon ami! 

Voilà plus de trente ans que pour la première fois ma main 
a serré la vôtre. Je ne la serrerai plus. Mais dans la vie de 
souvenir qui va remplacer pour moi la réalité perdue, j'ai la 
confiance que nos à ries si habituées à se rencontrer, se cher-
cheront et se retrouveront encore. 

Non, il n'est pas possible que tant de richesses morales ai-
mées, almirées en voos, ne s'oient que terre et cendre ; non, 
il n'est pas possible que vices et vertus, grandeurs et misères, 
viennent se c mfondre et se perdre sans distinction et sans 
privilège, dans ce vaste réservoir de poussière que la mort 
amoucèle et que nous foulons aux pieds. 

Je n'ai jamais franchi le seuil d'un cimetière sans sentir se 
raffermir en moi mes croyances et mes aspirations à l'immor-
taliié. 

Eit-ce éc air de raison, rêve du cœur, une révélation ? C'est 
plus que tout cela, c'est une espérance, une consolation don-
née L ceux qui souffrent, et j'en ai besoin au moment où jedis 
le dernier adieu à l'ami qui nous a quittés. 

Après ces discours qui traduisaient si bien les senti-

ments de douleur et de regret qui étaient dam tous les 

cœurs, la foule s'est sépatée dans un profond recueille-

ment. 

Le Moniteur publie ce matin l'article suivant sur la 

mort de M. Bethmont : 

« Le Barreau français vient de perdre l'un de ses mem-

bres les plus éminen s et les plus aimés. M. Bethmont, 

ancien député, ancien ministre, ancien bâ onuier de l'Or-

dre des avocats, a succombé hier aux suites d'une courte 

et douloureuse maladie. Cest dans l'exercice de sa pro-

fession, sous les yeux de la Cour devant laquelle il plai-

dait, qu'il a élé atteint des premiers symptômes de la 

maladie qui l'a emporté. Le 21 mars, il a quitté le palais, 

déjà souffrant, et pour n'y plus revenir. 

« M. Bethmont était dans sa cinquante-septième année. 

Sa vie si courte avait été bien remplie. Il avait successi-

vement et laborieusement gravi tous les échelons de là 

hiérarchie sociale, et eu avait atteint les sommets. Député 

de Paris en 1838, de La Bochelle en 1840, de Paris et de 

La Bochelle eu 1846, représentant en 1848, il fut succes-

sivement ministre du oommerée et garde des sceaux. La 

sincérité de ses opinions démocratiques et la loyauté de 

ses sentiments furent une force et un soutien pour le gou-

vernement de la république, jusqu'au jour où la modé-

ration de son caractère le tint un peu plus à l'écart. 

« Vice-président, du Conseil d'Etat en 1849, il y dé-

ploya une rare aptitude pour les affairés ad «dmstraiives, 

et y prit le juste ascendant d'un esprit judicieux et d'un 

cce ir honnête. En 1851, il se fit inscrire de nouveau sur 

le tableau de l'Ordre des avocats. Depuis cette époque, 

il s'adonna tout entier à sa profession et y occupa bril-

lamment l'une des premières places. Ses confrères garde-

ront longtemps le souvenir de son talent, et tous ceux 

qui l'ont connu rendront, comme nous, justice à la dis-

tinction de son esprit et à l'élévation de son cœur. » 

Le journal l'Ami de la Religion a reçu l'avertissement 

suivant : 

Le ministre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur; 
Vu l'article 32 du décret organique sur la presse du 17 fé-

vrier 1832; 

Vu le premier avertissement donné au journal l'Ami de la 
Religion, à la date du 30 octobre 1859; 

Vu l'article publié pur cette feuille dans son numéro du 2 
avril 1860, commençant par ces mots : « En consignant cette 
note... » et finissant par ceux-ci : « Aux droits inaliénables de 
la liberté, » sous la signature A. S sson, dans lequel, à propos 
de la loi organique du 18 germinal an X, il est dit que « la 
désuétude a frappé un certain nombre des dispositions de cette 

« Qu'un grand nombre des articles organiques ne sont 
pointeu harmouie avec ce principe fondamental de notre droit 
public (la liberté des culte.-j ;... » «que la loi organique du 
Concordat n'a jamais été acceptée dans le for de l'Eglise ; 
qu», sans lui contester le caractère légal dans l'ordre civil, il 
f»ut se rappeler que le saint siège et l'êpicopat français 
n'ont négligé aucune occasion de protester contre l'intrusion 
dans le domaine spirituel que cette loi arroge à la puissance 
civile... ; » 

Considérant que cet article contient une attaque formelle 
contre la loi organique, qui, en promulguant le Concordat et 
en rétablissant l'exercice du culte catholique en France, a 
réglé les rapports de l'Eglise et de l'Etat ; 

Arrête : 

Art. I". Un deuxième avertissement est donné au jour-
nal l'Ami de la Religion dans la personne de M. l'abbé Sis 
son, signataire de l'article susvisé et directeur-géraut du 
journal. 

Art. 2. Le préfet de police est chargé de l'exécution du 
préseut arrêté. 

Paris, le 2 avril 1860. 

BlLLAULT. 

CHItOMCU E 

PARIS, 3 AVBIL. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Davienne, a confirmé un jugement du 

Tribunal de première itutanee de Paris, du 13 mars 1860, 

portant qu'il y a lieu à l'adoption de Clémence-Louise 

Lamy par Pierre-Louis Lamy. 

—Le jour allait se lever, et le cuisinier du Café Anglais 

allait se coucher; ce cuisinier, le sieur H luehcorne, était 

arrivé à l'entre-sol, quand il se trouve tout à-coup sur Je 

palier, face à face avec un individu occu <é à déballer un 

panier de bouteilles de cham ag .e, déposé là pour les be-

soins uvei.tuets des sonneurs, lous partis depuis longtemps 
d.-ja. 

Cet individu état.t étranger à la mai on, le cuisinier lui 

demande ce qu'il l'ait ià. « Mais je travaille, répond i'in-

cuiinuavec ap omb. — Vous travaili z? —Oui, je dé-

fia le ça d'après les ordres du patron. » 

Hauchcoi ne, beu convaincu qu'il avait affaire à un vo-

ient'et ne voulant éve lier personne dans la maison, des 

ceud, avertit ie maLro d'nôlel : « Ne laissez pas sortir le 

voleur, luidit-tl,je vais chercher un sergent de vdle. » 

Aussitôt ii s'élauee sur le boulevard, et aperçoit son vo-

leur <jUi était descendu par l'escalier de service et fuyait à 

toutes jambes; le cuisinier appelle alorç le sommelier, les 

marmitons, leiflaveuses de vaisselle, tous les employés, du 
i .nié- Anglais, et on se met à la poursuite du fugitif qui ne 

tarda pas à être arrêté. 

Il était porteur d'une bouteille de Champagne et d'une 

chaufferette en fer. Sur l'escalier-, on trouva cinq antr-s 

bouteilles de Champagne empaquettes daus un mouchoir 

et prêtes à eue euipot lues ; 'lans sa précipitation à fuir, 

noire voleur avaitaha.idoiiné sa petite pro-ison. 

Le voici en police correctionnelle. It déclare se nom-

mer Jean Allotry, être âgé de vingt-huit ans, et exercer 

la profession de tailleur, quand ii 1 exerce ; libéré du ser-

vice militaire depuis le 31 décembre dernier, it e-t resté, 

dU-il, sans .ouvrage ; il avoue s'ê re introduit de grand 

matin dans la maison du Ctlé-Augiais par l'escalier de 

service, et avoir tenté de voler ies bouteilles de Champa-

gne trouvées tant dons ie mouchoir que sur lui. Interrogé 

s tr l'euiptoi de sa nuit, il l'a p'tissée, lit il, à se "promener 

sur le boulev ird et a ramasser d
e

s b mis de cigares pour 

son usage personnel. 

Enfin appelé à expliquer le moKii ^ 

fait la singulière réponse
4
 que voici f

 de s
* W 

1er pour me donner du coura.e à L J*
 V°S2> 

Est ce vrai ? lui seul lé sai t m IC'der- "s 

de se suicider plus agréablement « ,
 e

"
fitl

 « est A 

rait le digne pendant de celle du duc L rT Pàî
^k ^ 

dans un tonneau de malvoisie. ^rence 
Le Tribunal a condamné Allary à trois S 

- Le chef du service de sûreté 
mois 

plusieurs vols avaient" été wmmis^âl^^f'' 

d'escalade et d'effraction dans plusieurs n *6"' à :;; 

immédiatement des recherches, et il n
P
 . riie^fitl 

ntr des renseignements qui lui donnèrent, a
 5 3 
l'er. qae ces vols avaient été commis p

îr
 les m" 

Ses soupçons s'étant portés d'abord sur il 8 fc**?! 

G... et F..., il fit amener devant nornr^' norriin, 

indtv qu'ils pressa de questions, et qui finirent 

participation dans les vols signalés, en dési "'uu»l' 

complices. Ceux-ci furent également arrÊr
1 d

'^'' 

deux receleurs, et le nombre des malfaiie
 a

'
nsi

 " 

porte a neuf.
 Parnii 

cette buide se trouva 

leur sont imputés et qu'ils avouent,' nous"no 

ter deux ou trois qui ont été commis avec lu e
't 

que d'adresse à l'aide d'escalade ou d'effractin *®i 
les personnes lésées pussent fournir le moi H

 ari8!)iii 
gnemeni sur leurs auteurs. dr*) 

L'un a élé commis au préjudice d'un fabricant A 

saires, rue des Filles-du-Calvaire ; on s'est int / "^ 
lui en son absence, on lui a soustrait 

4,000 francs en billets de banque, une inomJd 

chaîne ei breloques du même métal divpr-Q »„, 
„. j «•..„ J>U .u n . ' clsauires 

«h 
et des effets d'habillement. Un autre vol a été 

Vieille-du-Tempie, au préjudice de M.C... em ?™
1
^ 

quel on a sout-trait plusieurs centaines de fr ^ 

certaine quantité de vêtements. Un troisième "
C!i

.
etu

f 

mis au préjudice du sieur D..., blanchisseur àV'V*" 
chez lequel on a enlevé tout l'argent tnonnavé *> 

grande quantité de linge. Sur tous ces points i'"* 

ont été pratiqués avec assez d'habileté pour • 

cun locataire ne pût se douter de leur perpétrai' ̂  

neuf malfaiteurs viennent d'être conduits au dén* 

préfecture de police paur être mis à la d.<, 
justice. 

Le chef du service de sûreté vient aussi défaire» 

140 certain nombre déjeunes vo'eurs à l'étalage (/? 

sept à vingt ans), qui semblaient avoir pn
S
 à tâche d" 

valiser fis bazars et les passages, et qui ont été égalent 

conduits au dépôt de la préfecture de po ice. I 

— Avant-hier, après-midi, un nommé Nicolas D 

avait élé arrêté, sous 1 inculpation du vol d'un lingot d r 

du prix de 300 IV., et conduit devant le commissairel 
police du quartier Saint-Victor. Le magistrat, après g 

avoir fait subir un premier interrogatoire, l'avait fait* 

duire au poste de police de la mairie du Panthéon, m 

y être provisoirement consigné à sa disposition au viojù 

avec recommandation de ne le laisser communiquer ave' 

personne. On se conforma à cetordra, et les hommes i 

poste se bornèrent à faire une visite de sû été au violon 

toutes les deux ou trois heures. A'la d'rn«ère visite, faits 

hier vers 7 heures du matin, le prisonnier avait été trotm 

couché et paraissant endormi, et ce ne fat pas sans DM 

grande surprise, lorsqu'on entra dans le violon, dem 

heures plus tard, qu'on aperçut cet homme pendu der-

rière la porte. Y avait fait dans cet intervalle, avec sa 

mouchoir et sa cravate, noués bout à bout, une espèce de 

corde, dont uue des extrémités avait été fixée par lui i 

un barreau de l'imposte qui existe au-dessus de la porte, 

et avait passé autour de son cou l'autre partie, ei 

l'arrêtant par un nœud coulant. Le lien fut coupéitort 

di 'tement, et un médecin fut appelé sur-le-champ pou: 

donner des secours à cet homme s'il en était eticof 

temps ; mais le docteur ne put que constater que la mot 

était déjà certaine. 

— Un accident déplorable est encore arrivé 

une maison en réparation, rue de Mériilmontant, Ut 

ouvrier charpentier, le sieur Jonchères, âgé de .50 ans, 

occupé à des travaux de son état, au cinquième étage it 

cette maison, ayant élé surpris par un étourdissemenl,! 

fait un faux pas qui lui a l'ait perdre l'équilibre, et M 

tombé de cette hauteur sur le sol, où il a eu lectânebi* 

On s'est empressé de le relever et de le porter dansM 
pharmacie voisine pour lui faire donner des soins: » 

heureusement on a reconnu là que les soins étaient désor-

mais inutiles ; les blessures qu'il avait reçues 

étaient telles qu'elles avaient dû déterminer 

l'instant même. 

morts 

ETRANGER. 

ETATS UNIS. — On nous écrit de New-York, le 20* 
1860 :■>'„. .
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« Les gouverneurs se succèdent en Virginie, "t j 

politique demeure ia même. M. Letcher n'a donc PJj 

plus humain que M. Vise, son prédécesseur, et «8 ' 

à tomes les sollicitations qui lui ont été adressées sej| 

qu'il commuât la peine capitale prononcée contre ^
s 

et Harlett, soit pour qu'il accordât un surfis.
 w

 „. 

malheureux n'avaient été cependant que d'obscm 

plices du vieux Browti, dont ils avaient partage J 

ploits au Kansas, et qu'ils étaient venus rejohuife,,, 

per's-Ferry pour jouer un rôle fort secotuiatre 

chauffourée aussi insensée que criminelle du BK>t a 
bre dernier. Telle est, du moins la version de l.«cl 

ctisation et du verdict. . . jj| 

.< C'est le 16 du courant que l'éohafaud PH
U
",^| 

relevé à Chariestown. Comme aux déni pretwe^J 
cutioii-* il y a eu autour de ia potence .Uni et 1' 

for'A» 
«es ^ soldats que de euneu». Le lortége s'est 

même ordre, les mêm m p: écaillions ont en; t 

" iii# 
que de |à prison au IJeu du supplice les c0.i,( 

fussent l'objet ni de sympathies ttoj> caractérisées . 

sais infructueux de délivrance, ies orients ont 

dans une chdirette et se soin assis sur leurs
 cerc
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un mot, rien n'a été changé .tu p ogramme qui a 

sidé aux deux premiers drames judiciaires.
 lt 0

nt 

Jus ju'au dernier moment, Sieveus et Harle ^ 
testé de leur innocence. On tissai e que ce uert ^fl 

pris un nom d'emprunt,et qu'il appai tenait a u' ^ 

consi lerahle qu'il a refusé de désigner. L ô»t ce 

lorsque, aprèh sou arrestation en Peusylvante- 1 

dniJa Chariestown, pas un seul des autres pria 'tu 
t. Pendant tout le procès, il a g^^^f 

altitude my-térieuse ; il n'a écrit à personne, et P 

hé l'a visité dans s.» prison. Cet hommi-la
 udV

'^
m

,
s
.

v 
dant b ea avo r quelque parent ou quelques

 s 
 - ■- * -i ..oiiiMiile. ^ éuu-il doue? Ltoù venait-il? Etait-il coupaole 

dira peut-être jamais.
 t rl

isig 
« Us sont mons l'un et l'autre avec courage ^ 

lion. F!uMcUfsmim
8
tres de diverses commuuw. ^ ̂  

présentés dans leur cachot et leur avaient ̂  

sortions de la religion, mats ils ava eut ete soiaiioos ue ta ri iigiou, mai» oo ^. - iitàui'h 

diés avec politesse, et les condamnes avaient. ^ 

se reprises q .'étant spiritualités us a avaieu ^ 

perso ne pour les assister dans leurs ^a^
 a

 t 

Par suite d'une vo outé aussi clairement exp ^ 

point en de ser-ice reugieux sur i éelwtauU; ,
e 

Sieveus se sont également refuse a V^f^L^ 
parole. Le premier a paru passer de vie a trep* 
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, • le second, au contraire, a fait des 
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s et s'est balancé dans l'espace 

' ^''5 Srm^ »vec les plus violentes con-

fis.
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evens, dont la famille est bien connue, 

il e 

ie corps, V sa sœur et par une jeune fille à laquelle 

miié quelques mois. Personne ne se pré-

dit fia'** char-'èr de la dépou lie mortelle de Har-

'itat'
1
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v
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mes se sont constituées gardiennes des 
r ; ...j de«x le

 lu
iot que de les ensevebr en terre es-

let'i .„,tavres, et, y _ t.^.t ( j„„„ „„„ ,,oiit« 
ca

,lavres^ vt ̂
 (ajt tranS

p
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 (jans^
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e petite 

lonte »LIT Amboy, dans I Etat de New-Jersey. C'est 
. je > e ■'« - A>,mo pinnimnlairiA ftp. maisons, en-,marre d'une cinquantaine _ 

■rires et d'autres aibres résineux do la plus 

tfgt* u
e ce

 é ou S
e trouvent plusieurs édifices fort vas-

de
 b a

,"
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8
|anstères habités par des familles qui vi-

n
 nar faite communauté sans trop s'occupei 

«a» 
orte 

S dans une p1 
iper 

de ses lois morales. Le doyen de la colonie 

t Mardis Su ja «°u
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1*arcus Spring, qui exerce une espèce de pa-
ggton »*

1
 • p

ra
tique cependant assez peu les principes 

tri*ccat' « ,,nul ère aggrégation, puisqu'il possède et qu'il 

jgcette „
)a

giiif3qi'C villa bâtie à l'iialienne et en marb'e 

hù
]te 11,10 „ mamelon sépare du village par quelques cen-

^mètres. 
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cus Spring que la sœur et la fian-
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t amené les restes mortels des deux 

(étJ d
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 ., . phospitaltté la plus bienveillante leur a été ac-
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 la colonie a donné à ces femmes coura-

cordee,
 e
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Ues (
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a
 plus vive sympathie. Le lende-

geuses f . ^ j
uux (

|
lscours

 prononces par des ministres 

•liait1) aP ]
a
 Nouvelle Angleterre, les funérailles ont 

fB
^^\ec une grande pompe, au bruit des cloches, de 

ej l'Ju

 p(
 j,. la mousqueterie. Les cadavres ont été en-

nie à côte au pied d'un cèdre, sur une émuience 
iefr

?r,mfne le vallon de Perth Amboy, et d'où l'on aper-

''oUl'océai) qui sépare les deux mondes. » 

VARIÉTÉS 

ntlElQ^*3 MODiriOATIONS DANS LA TEWU* 
DES REGISTRES J>E L'ÉTAT CIVIL (1). 

furie des principales bases de la société est incontes-

eWeine"
1 la

 f
am

^
lte

- dont le lien matériel est le sang, et 

le lit n moral i acte de l'Etat civil. 

Depuis soixante sept ans environ, l'Etat civil des 

membres de la grande famille française est confié aux 

marnais de l'ordre administratif appelés Maires, ou offi-

ciers de l'Eut civil, qui sont charges de la tenue et de la 

carde des registres publics et légaux de l'Etat civil (art. 

34 et suivants du Code Napoléon), sous la surveihanee 

des magistrats de l'ordre judiciaire appelés Procureurs 

impériaux (an. 53). 

h existe trois registres correspondants aux trois faits 

qui intéressent prin.ipa ement la famille, à savoir : la 

wssance, le mariage, et le décès ; et il semble qu'en re-

«ontant jusqu à ces trois sources, l'on doive toujours 

trouver le nœud qui relie un membre à sa famille. 

Que d'obstacles cependant viennent à chaque instant 

rompre ie fil conducteur! 

Ea efiet, si le même homme naissait, se mariait et mou-

rait dans le même lieu, c'est-à-dire dans l'étendue de la 

juridiction du même officier de l'état civill, et si les en-

fants né» de son mariage en faisaient autant, il n'y aurait 

plus qu'une difficulté, au cas de recherches relatives à ses 

liens de famille, celle de retrouver, sur les trois registres, 

tous les actes le concernant; cette difficulté serait à peu 

près surmontée par la création de Tables alphabétiques 

rigoureusement dressées. 

Mais il ne saurait eu être ainsi, et dans le plus grand 

nombre des cas, les registres de l'état civil de la même 

commune ne donnent de réponses que sur un ou deux, 
au plus, de ces trois faits ; et ils n'en peuvent donner au 

cane sur la naissance des enfants, puisqu'il n'a rien été 

prévu lors de la création de ces registres, pour relier les 

actes concernant tous les enfants d'un même père, aux 
actes relatifs à ce dernier. 

Re la des difficultés dont les gens du monde n'ont pas 

même l'idée, et que les hommes d'affaires seuls peuvent 

apprécier, et qu'ils surmontent à l'aide d'un de ces 

ffiojeus que le législateur a dû, faute de mieux, mettre à 

leur disposition, pour prouver ce que l'on appelle un fait 

*Whf : ce moyen porte le nom d'acte de notoriété, et ce 

qui prouve le mieux, c'est l'insuffisance de la tenue ac-
tuelle de nos registres de l'état civil, 

bo voiei deux exemples entre mille : 

'• Un homme veuf vient à mourir : on croit générale-

ment dans la commune do son domicile qu'il avait eu des 

ewants de son mariage, mais qu'ils sont prédécédés : des 

ères et sœurs du défunt se présentent pour recueillir un 

^s univeisel par lui fait à leur profit. Comment, pour 
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*E Ha-

eucore ainsi aujour-

chaqne personne 

tous les renseignements relatifs à son état civil, dans 

Quelques lieux que ces renseignements aient été recueil-

lis ; et puisqu'on ne peut obliger quelqu'un à se marier et 

à mourir au lieu même où il est né, il faut, au moment 

même de sa naissance, dresser un tableau permettant 

d'embrasser d'un seul coup-d'œil tous les faits d'état civil 

gui le concerneront, et faire aboutir à ce tableau la trace 

de chacun de ces faits, à mesure qu'ils se produiront. 

Voyons d'abord, en comparant ce qui a lieu sous le ré-

gime actuel, avec ce qui aurait lieu sous le régime propo-

sé, quelles en seraient les conséquences. 

Un homme naît aujourd'hui à Lyon; son acta de nais-

sance (qui le rattache seulement à ses père et mère par 

les noms et prénoms de ceux-ci) est reçu par le maire de 

la ville de Lyon. A vingt ou vingt-cinq ans de là, ce 

même homme se mariera à Marseille, par exemple, et 

'acte de mariage sera reçu par le maire de cette dernière 

ville. Les enfants nés de son mariage seront inscrits, les 

uns à Marseille, les autres ail!eurs,suivant les changements 

de son domicile; et, enfin, lorsque vingt ou vingt-cinq 

ans plus tard encore, ce même homme viendra à mourir 

dans tout autre lieu, et qu'il s'agira de liquider sa succes-

sion, si ses papiers domestiques ne p> mettent pas de sui-

vre la trace de ses divers changements de domicile, il 

sera impossible de connaître, autrement que par un acte 

de notoriété, quels sont les divers ayants-droit; et lors-

même que ces traces seraient retrouvées, il faudrait écrire 

dans chacune des localités successivement habitées, et se 

livrer à de longues et coûteuses recherches pour avoir la 

preuve affirmative ou négative de l'existence des divers 

intéressés. 

Qu'à cet état de choses l'on en substitue un autre, au 

moyen duquel l'extrait île l'acte de naissance de toute per-

sonne soit adresa à l'officier de l'état civil quia reçu l'acte 

de naissance de chacun des père et mère de celle-ci ; que 

l'extrait de chaque acte de mariage et de décès soit 

adressé à l'officier de l'état civil qui a reçu l'acte de naii-

sance de chacun des nouveaux époux, ou de la personne 

décédée, et l'on sera parvenu promptement à la centrali-

sation des renseignements. 

Mais dans l'exécution pratique, que de difficultés, que 

d^'écntures, que de dépenses ! C'est une erreur, et le fan-

tôme va s'évanouir, si l'on veut bien s en approcher pour 
le saisir. 

Le mécanisme est des plus simples à établir, et il n'en-

traînerait qu'une faible dépense pour les frais de regis-
tres. 

Voici en quoi il consiste « 

Le pivot de tout le système est l'acte de naissance t Rien 

ne serait donc changé aux registres actuels pour les ma-

riages el les décès! Mais les registres des naissances de-

vraient être modifiés ! « 

Le nouveeau registre devrait être divisé en cinq colon-

nes : dans la première, serait inscrit l'acte de naissance 

proprement dit : la seconde serait réservée aux mentions 

relatives à l'acte de célébration du mariage de la personne 

dont la première colonne indiquerait la naissance : la troi-

sième, aux mentions relatives aux actes de naissance de 

ses enfants légitimes ou naturels : la quatrième, à la men-

tion de l'acte d-i décès de la pe> sonne même dont la pre-

mière colonne constaterait la naissance : enfin, la cinquiè-

me serait affectée aux mentions de rectifications confor-

mément à l'article 101 du Code Napoléon : jugements et 

arrêts d'adoption, actes de légitimation, autorisations de 

changements de noms, etc. 

Ce registre serait tenu en double, comme ce'ui actuel 

(art. 40 Co le Nap ), et l'un des doubles déposé au greffe 

du Tribunal de première instance de l'arrondissement dans 

lequel est située la commune où l'acte de naissance a été 

reçu (art. 43). 

Dans l'état actuel, lorsqu'une mention doit avoir lieu en 

marge d'un acte déjà inscrit, c'est l'officier de l'état civil 

qui y procède d'abord sur le registre étant en sa posses-

sion, et qui doit, dans les trois jours, en donner avis au 

procureur impérial pour la mention à faire par le greffier 

sur ie double déposé eu ses mains (art. 49). Ce moyen 

peut parfaitement s'adapter aux correspondances et en-

vo s rendus nécessaires par les mentions à faire sur le 

nouveau registre des actes de naissance à ompiéter; et 

quelques modifications à apporter dans la rédaction des 

cinq articles du Code Napoléon suffiront pour asseoir la 

base du nouveau système dont la marche sera assurée 

dans les détails par un règlement d'administration pu-

blique. Da la sorte, à sa naissance, chaque personne aura 

un compte ouvert, où seront inscrits, non seulement son 

manage et son décès, mais encore les enfants nés de son 

mariage; et, du rapprochement des comptes ouverts, t»nt 

à l'auteur commun qu'à chacun de ses descendants, sor-

tira l'arbre généalogique que l'on forme bien dès aujour-

d'hui à l'aide de la tradition, mais qui n'a de valeur légale 

qu'au moyen des actes de notoriété. 

Toutefois, il ne faut pas s'y tromper, ce ne sont pas 

les seules mentions mises dans les diverses colonnes de 

l'acte de naissance qui Jconstiiueront la preuve légale, 

mais bien les actes de l état civil EUX MÊMES, relatés par 

ies extraits, et dont le tableau constaterait l'existence. 

Que l'on applique maintenant le nouvel acte de nais-

sance aux deux hypothèses présentées plus haut, et l'on 

va voir fonctionner le mécanisme : 

L. « L'homme veuf laissant, par testament, toute sa for-

tune à ses frères et sœurs, qui ont à prouver qu'il n'existe 

pas d'héritiers à téser^e. » 

Si le lieu de naissance du défunt estconnu, soit par ses 

papiers domestiques, soit par ia déclaration de ses pa-

rents et amis, il suffira de se procurer une expédition de 

sou acie de naissance pour y trouver : 

A la première colonne, les noms et prénoms des pèra 

et mère, ce qui permettra d'«b rd de s'assurer de l'iden-

tité du défunt, pu'sque le lieu de naissance des [ ère et 

mère é.ant indiqué dans l'acte, l'on pourrait, en se repor-

tant à l'acte île naissance des père et mè e, y trouver à 1* 

troisième colonne les noms du dé uut comme étant un de 

Inurs enfants. Ce même acte, i enfermant ie moyen de re-

trouver l'acte de na ssauce des aïeul et aïe de, l'on aurait, 

en remontant d'acte eu acte par un enchaînement non in-

terrompu, la preuve matériellement inscrite qu'il existe 

ou qu'il n'existe plus d ascendants. 

A la seconde colonne, la date de la célébration de son 

mariage avec les noms et prénoms de son conjoint. Ici, 

seirouveça la preuve, non-seulement que le défunt était 

bien veuf, nïais qu'il n'était pas remarié; car, dans le cas 

contraire, le second mariage serait mentionné comme le 

prem er. 

L'on peut noter, en passant, que cette seconde colonne 

rend bien difficile, sinon impossible, le crime de Z?t-

gamie. 

A la troisième colonne, les noms et prénoms des en -

fants, soit-naturels, soit légitimes, nés du délunt, et la 

date de leur naissance. Si cette colonne renferme des 

ment ons, il faudra se rep irter aux acies de naissance 

des enfants pour s'assurer qu'ils existent encore ; cas au-

quel surgiront, si leur domicile n'; st pas connu, toutes 

les questions relatives anx ab.-ents ou seulement aux non-

présents. Si cette colonne n'en renferme aucune, la preuve 

qu'il n'existe pus d'enfaiVs sera fuie. Eutin, pour avoir la 

certitude q e les enfants du défunt n'ont pas eux-mêmes 

lahsé d'eula ts, oVsi-à-dire q I'II n'existe pas de descen-

dants, ii suffira de se reporter aux actes do naissance des 

enfants du defuut. 

Si le lieu de naissance du défunt n'est pas connu, soit 

par ses papiers domestiques, soit par ses parents et amis, 

so t même parce que les frères et sœurs auraient intérêt à 

le cacher, il faudrait uu concours de circonstances assez 

rare pour que tous les paren s et amis n'eussent aucune 

espèce de renseignements, soit sur le lieu où le mariage 

du défunt a été célébré, soit sur celui où sont nés ses père 

et mère; l'un de ces renseignements suffirait pour retrou-

ver l'acte de naissance. Il faut de plus ajouter ici qu'à 

partir du jour où la base de l'état civil serait ainsi rame-

née au lieu de naissance, d nis tout -s les dispositions lé-

gislatives, administratives et judiciaires, dam tous les ac-

tes et même dans les habitudes de la aux noms, pré-

noms, âges et domiciles des personnes, sentit ajouté le 

lieu de naissance; or, comme il est bien rare qu'un hom-

me n'ait jamais été ni témoin en justice ou dans les actes 

notariés, ni électeur, nij'wré, ni membre d'un conseil de 

famille, il serait pn sque impossible de n#pas retrouver 

la trace du renseignement cherché. 

Au surplus, l'impossibilité de se procurer lé rensei-

gnement relatif au lieu de naissance étant admise, en quoi 

le système nouveau serait il inférieur au précédent? Dans 

ce dernier, l'acte de notoriété serait la seule ressource ; 

or, comment pourrait-on faire un acte constatant que tel 

ou tel fait est notoire, lorsque l'on suppose une espèce 

aussi complètemeut dénuée de renseignements que cel-

le-ci?... 

On serait bien ramené, par exception, à l'acte de noto-

riété, mats pour prouver seulement que l'on ne sait rien. 

II. « Le père de famille laissant des enfants et neiits-

« enfants, ayant besoin d'un certificat de propriété pour 

« vendre îles rentes sur l'Etat. » 

L'acte de naissance du père n'est-il pas là, avec sa troi-

sième colonne, pour constater quels enfants sont nés de 

lui ? Et l'acte de naissance de l'enfant prédécédé ne doit-il 

pas remplir le même office, en ce qui concerne les petits-

enfants ? 

On peut donc l'affirmer, le moindre renseignement sur 

le lieu de naissance du de cujus, conduit, dans le nouteau 

syatème, à la certitude legate résultant, non pas de ce va-

gue et insaisissable, document que l'on nomme le bruit pu-

blic, ou la tradition, ou la notoriété, mais bien des énon-

ciations régulières d'actes authentiques, puisqu'ils ont été 

reçus par des officiers publics, .ayant capacité pour les 

dresser. 

De ce qui précède, il résulte : premièrement, que la 

base de la famille étant l'Etat civil des citoyens, les amé-

liorations qui touchent aux actes des'iués à constater cet 

état civil, sont chose grave, dignes de l'attention du légis-

lateur, et pour lesquelles il doit être disposé à imposer 

quelques sacrifices à la société; deuxièmement, qu'un 

système d'actes de l'Etat civil combiné de façon à relier 

entre eux les actes concernant la même famille, et a en 

former des groupes, au lieu de les individualiser, sans 

aucun lien entre eux-, comme dans l'état actuel, doit être 

substitué à ce qui existe, s'il est commodément pratica-

ble et s'il n'entraîne pas pour l'Etat des dépenses trop 

considérables. 

Il semble qu'il ne reste plus maintenant qu'à prévoir 

les différentes objections qui peuvent être opposées au 

nouveau système, et à les écarter, en y répondant pour le 

faire adopter. 

Ces objections peuvent se résumer à peu près ainsi : 

1° Un changement de système dans la tenue des regis-

tres de l'état civil sera très coûteux et très difficile à éta-

blir; 
T Le personnel actuel sera insuffisant soua le double 

rapport de l'intelligence du nouveau système, et du tra-

vail qu'il occasionnera ; 

3° La complication d'un tableau à colonnes, pour des 

gens illettrés, entraînera des erreurs matérielles, et la 

correspondance sur laquelle repose tout l'avantage du ta-

bleau sera erronée ou incomplète ; 

4* La perturbation va être portée dans ce qui existe, 

pour ne recueillir peut-être quelques avantages du nou-

veau système que trente, quarante ou cinquante aus 

après son établissement. 

L'objection tirée de la difficulté et de la dépense que 

rencontrera l'établissement du nouveau système n'est pas 

très sérieuse. Que l'on suppose, en efltât, l'existence d'un 

texte de loi (dont nous donnerons le projet en terminant 

ce travail), portant qu'à partir du 1er janvier 1861, tous 

les actes de naissance seront dressés conformément au ta-

bleau annexé. Il suffira de faire imprimer, pour chaque 

commune, l'en tête des feuilles du registre qui eût été, 

dans tous les cas, nécessaire pour la réiaetion des actes 

de naissance pendant l'année de 1861. Les frais de cette 

impression seront bien faibles pour chaque commune, et, 

au besoin, l'Etat pourrait les prendre à sa charge.pour les 

plus pauvres d'enlre elles. 
Comme le nouveau système ne change rien aux registres 

destinés aux actes de mariage et de décès, il n'y aura ni 

difficultés ni dépenses de ce chef. Enfin un décret impé-

rial, rendu en la forme des règlements d'administration 

publique, suffira pour prescrire les détails relatifs au mé-

canisme de la correspondance et de la transcription des 

extraits. 
Qu mt à l'objection tirée de l'insuffisance probable du 

personnel, sous le double point de vue de l'intelligence et 

du travail matériel : il faut la diviser pour y répondre. 

L'on peut mettre d'abord, à l'abri de l'objection, toutes 

les communes, chefs-lieux de départements, d'arrondisse-

ments, et même de cantons, dans lesquelles le personnel 

des officiers de l'état civil et des secrétaires de mairie 

sera parfaitement à la hauteur de la tâche. Quant aux 

communes rurales, il faut remarquer : que leurs actes de 

l'état civil sont peu nombreux, que le maire est presque 

toujours assisté de l'instituteur communal, comme secié 

taire; que hs divisons imprimées du registre des ac es 

de naissance rendent l'opération très idniple et très cour-

te ; qu'enfin le moyeu de diminuer les écritures consiste 

dans l'impression, par avance, d'extraits des act s de l'é-

tat civil, et de lettres d'envoi, dont les parties Uissé s en 

blanc feront seules à remplir. Eutin, il est eue re uue 

observation essentielle qui s'app ique aux co nmuiies ru-

rales : c'est que, po <r elles surtout, les mentions se fe-

~ront,-ia plupart du .temps; sur les registres de la même 

commune, sans qu'il soit besoin de recourir à 1 envoi 

d'extraits à l'autres communes ; ce fait tient à cette cir-

constance, qu'à la campagne, beaucoup plus qu'à la ville, 

on naît, on se marie et ou meurt s r le territoire de la 

même commune, ou du même canton. 

RVMEAU. 

[La suite à un prochain numéro.) 

MM. .T. Mirés et C% en rappelant que la clôture de 

la souscription ouverte pour les actions du chemin 

de Pampelune à Sarragosse est fixée au samedi 7 

avril, préviennent les souscripteurs que toute de-

mande non accompagnée du premier versement de 

200 fr. par action sera considérée comme nulle et 

non avenue. 

four éviter l'encombrement, il sera ouvert ven-

dredi et samedi un guichet spécial pour recevoir les 

souscriptions qui seront faites en mandats rouges sur 

la Banque de France par le» banquiers et agents de 

chatige. 

Au moment où le travail national se prépare à soutenir 

une lutte énergique contre la concurrence étrangère, il 

est du plus grand intérêt de connaître l'état actuel de nos 

diverses industries. En décrivant l'une des usines qui peu-

ventservir de type à chacune deces industries, le livre de 

M. TORGAN (Grandes Usine» de France, tableau de 

de l'industrie française au dix-neuvième siècle) peut 

donner sur ce sujet de précieuses indications. 

Les Grandes Usines âe France paraissent deux fois par 

mois en livraisons de 16 pages grand in-8°, ornées de 

belles gravures et de dessins explicatifs. Neuf livraisons 

ont déjà paru, contenant quarante-six gravures. 

Eu envoyant 12 fr.au directeur de la Librairie-Nou-

velle, boulevard des Italiens, 15, on recevra franco les 

vingt livraisons composant le premier volume. 

'rioaraf «le PnrlM da 3 Avril I86O. 
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69 60.— gausse 1 35 c. 
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3 0[0 69 60 

*0[0 
4 1(2 0|0 de 1825.. 
i lf2 0[0 de 1852.. 
Act. de la Banque.. 
Crédit foncier 
Crédit mobilier.... 
Compt. d'escompte. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857 81 25 
— Oblig. 3 0[01853 
Esp. 3 0[0 Detteext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
—Nouv.3 0|0 Difl. 

Rome, 5 0j0 82 J;8 
Mapl. (C. Rotsch.' 

96 10 
2800 — 

777 50 

- - ( 

51 25 

44 3/4 
451/4 
341/2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville(Em-
prunt 50 iaillions. 

Erop. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre cauaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSE 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C* Parisienne... 
Omnibus de Paris,.. 
C* imp.deVoit.de pl.. 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille... 

487 50 
232 50 

250 — 
43 75 

105 -
890 — 
887 50 
48 75 
43 75 
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i>[0 
Iï2 0i0 !8oï 1

1" 1 Plus 
Cours.! haut. 

1 96 

Plus 
bas. Cour». 

69 45 69 KO 
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Paris à Orléans. ... 1425 — 
.Nord (ancien) 953 — 

— (nouveau)..... 857 50 
Est (ancien) 647 50 
ParisàLyonetMédit. 920 — 

— (nouveau). — — 
Hidi 512 50 
Ouest 590 — 
Gr. cent, de France. 

Lyon à Genève 430 — 
Dauphiné 603 — 
Ardenneaetl'Oise... . 

— (nouveau).. 470 — 
GraissessacàBéziers. 160 — 
Bessèges à Alais.... — — 
Société autrichienne. 525 — 
Victor-Emmanuel... 412 50 
Cheminsdeferrusses 480 — 

Des dames de la cour viennent d'honorer de leur visite 

la Colonie des Indes, rue de Rivoli, 53, où elles ont fait 

d'importants achats en robes-foulard de l'Inde. 

— OPÉRA. — Mercredi la 10' représentation de Pierre-de-
Medicis, opéra en quatre actes, paroles de MM. de Saint-
Georges et E. Pacini, musique de M. le prince J. Poniatowski. 
Les principaux rôles seront tenus par Mm* Gueymard, MM. 
Gueymard, Bonnehée, Obin, etc. 

— Mercredi, au Théâtre-Français, pour la clôture, le Feu 
au couveut, précédé du Jeune mari et suivi de la Joie fait 
peur. 

— ODÉON. — Un parvenu, comédie en cinq actes, en vers, 
de M. Araédée Rolland, est autant par sa nature que par son 
succès, de 'a famille de l'Honneur et l'Argent et de la Jeunesse. 
Ce soir, la 31e représentation de cette ouvrage, interprété par 
M. Tisserant et l'élite de la troupe. On finira par le Testament 
de César Girodot, 

— La Sensitive est toujours en vogue au thr'âtre du Palais-

Royal. 

— Ce soir et jours suivants, au théâtre impérial du Cirque, 
l'Histoire d'un Drapeau, ce grand drame national dont le 
succès ne faiblit point. 

— Le lundi de Pâques il sera donné, au Casino de la rue 
Cadet, un dernier Bal d'enfants. 

SPECTACLES DU 4 AVRIL. 

OPÉRA.—- Pierre de Médicis. 
FRANÇAIS. — Le Feu au couvent, la Joie fait peur. 
OPÉRA-COMIOOE. — Le Roman d'Elvire. 
ODÉQN. — Un Parvenu, le Testament. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Gil-Blas. 
VAUDEVILLE. — La Tentation. 
VARIÉTÉS. — Les Portiers, la Grande Marée. 
GYMNASC.— Jeanne qui pleure et Jeanne qui rit. 
PALAIS-ROYAL. — La Sensitive, la Marée, le Bras d'Ernest. 
PORTS-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
AMBIGU. — Compère Guillery. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyou. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un Drapeau. 
FOLIES. — Viv' la Joie et les pommes de terre. 
THÉATRE-DÉ;AZET. — Le Marquis de Lauzun. 
BOUFFES-PAKISIENS. — Daphms et Chloé. 
DÉLASSEMENTS. — L'Aluiaiiacb continue. 
LUXEMBOURG. — L'AIrUairach, la Gu dense de dindons. 
on iiiiAnCHArs. — Thérèse ou l'Or, tietîtle de Genève. 
CIRQUE NAPOLÉON.— Exercices «qu atre» a 8 h. lu unir. 

HUBERT BOUDIN. — A 7 heures 1|2, Soirées lantast-.ques. Eï-
périencesnouvelles le M. Ilamilton. 

SÉRAPHIN Î12, hou le v, Mo tmarue). — Tous les soirs à 8 h. 
SALLL VALENTINO. — So rées daesaples et musicales les mar-

dis. Jeudis, samedis et dimanches. 
CASINO (rue Cadet;. — Bal ou Coueert tous les soirs. Concert 

de jour tous les dimanches. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 4 AVR& 1800 

Vente® immobilières, 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON Â VERSAILLES . 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil séa'rvl à Versailles, 

D'une UAISOrV et dépendances, sise à Versail-
les, rue des Bons-Enfants, 14. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 26 avril 1860, 
à midi. 

S'adresser pour les renseignements: 

A Versailles: 1° A M» I.ECLKRE, avoué 

poursuivant, rue de la Pompe, 12 ;* 

2° A M
e
 Pallier, avoué, rue de la Paroisse, 51 ; 

3° El à M» Pichard, notaire, place Hoche. 3. " 

.(552) 

BI1E-PB0P81JTÉ .D'UNE Tryiir 
PIÈCE DE iLntlL 

fJIEtulc do M« Charles DES ETANGS, 

avoué à Paris, rue Montmartre, 131. 

Vente sur surenchère du dixième, au Palais-de-

Justice, à Paris, deux heures de relevée, le jeudi 
19 avril 1860, 

De la nue propriété d'une PIÈCE DE TER 

USE sise au terroir de Saint-Denis (Seine), lieu dit 

les Caves ou les Fournaises, d'une contenance de 
34 ares 19 centiares. 

Mise à prix: 2,750 fr. 

S'adresser : 1° audit M" Charles »ES 

KTAXIJS ; 

2° A M
0
 Prévost, avoué à Paris, quai des Orfè-

vres, 18; 

3" Et à M«de Benazé, avoué à Paris, rue Méhul, 1. 

(561) 

ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de SI" Jean-Louis CiClllOl', avoué 

à Paris, rue Neuve des-Pettts-Cliaiiips, 66. 

Adjudicattion, en l'audience des criées, au Pa-

lais-de-Justic, à Paris, le mercredi 25 avril 1860, 

1° D'une MAISON siseà Paris, rue St-Houoré, 

250. Mise à prix : 50,000 fr. (Revenu net, par lo-

cation pnnipale : 4,200 fr.) 

2° Lue MAINON sise à Paris, rue Lévêque, 1. 

Mise à prix : 90,000 fr. (Revenu net, par location 

principale : 8,000 fr.). 

3" Une MAISON sise à Paris, rue Beaubourg, 

111. Mise à prix : 25,000 fr. (Revenu net, moins 

l'ithpôt foncier, par location principale: 2,500 fr.) 

4° D'une MAISON sise à Soissons, rue Saint 

Nicolas, 5. Mise à prix: 8,000 fr. ( Revenu brut: 
700 fr.) 

5° De la nue propriété de diverses PIÈCES 

RE TERRE, PRES, BOIS, MAISONS, si-

tués à Vasseus, arrondiss ment de Laon (Aisne). 
Mise à prix : 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M« (iVtîiOV, avoué poursuivant; 2° à 

M
e
 KiefFer; 3" et à HKMassard, avouéscolicitants ; 4° 

à M" Fabre, notaire à Paris, rue Thévenot, 14.(564, 

TEftRAIN CHAHP-DE-M^ÎS II i 
Etude de M

e
 BC<ION, avoué à Paris, rue d'IIau 

teville, 21. 

Vente, en l'audience des criéesdu Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 18 avril 1860, à deux 
heures, 

D'un TERS4AIN propre à de vaste* construc-

tions, d'une contenance de 6,100 mètres environ, 

sis à Paris, priés le Champ-de-Mars, sur les bords 

de la Semé, quai d'Orsay, 113, et avenue de Sul-

frein, 14, sur lequel existent de légères construc-
tions. Mise à prix : 4U,000 fr. 

S'adresser pour les renseignement^ : 

1° A M* Ht'JOli, avoué poursuivant, rue 

d'Hautcville, 2l ; 2° à M« Parmeutier, avoué, rue 

d'Hauteville, 1 ; 3" à il' Mas, not dre, rue de Bon-

dV, 38. (S33) 

IttiH RUE ST-FERDINAND 

Etude do M
e
 EACOMME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits Champs, 60, successeur de M. 
L
 GfrôMaz. ; •>;»« 'psxnéi-viw-*.' aifwroiri s 

Vente sur licilation, aux criées de la Seine, en 

trois lots qui pourront être réunis, le mercredi 18 

avril 1860, deux heures de relevée, 

D'un grand TERBAIN propre à baur, sis h 

Pwris (les Ternes), 17
e
 arrondifsement, rue Saint-

Ferdinan I, devant porter le n° 24, et rond-point 

de Ferdinatidville, lieu dit la Potetice. 

Mises à prix : 

Premier lot : 15,000 fr. 

Deuxième lot : 30,000 fr. 

Troisième lot : 15,000 fr. 

Total. 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

•1° Audit M» LACOlUlè; 2° à M» Vivet, a-

voué colicitant, à Paris, rue du Pont-de-Lodi. 5; 

3° à M" Yver, notaire à Paris, rue St-Honoré, 422. 

(560) 

TERRAIN LAMSUX A PARIS 
Etude de M

8
 COCEON, avoué à Paris, rue Mont-

martre, 33. 

A vendre, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la S?ine, le sameii 21 avril 1860, deux 

heures de relevée, 

Un TEBBAIN sur lequel existent deux corps de 

bâtiments, sis aux Ternes, rua des Dames, passage 

Lamouroux. Contenance: 52 met. 22cent, environ. 

Mise à pris: 1,000 fr. 

S'adresser : à M'
s
 «nOCLON et Rousselet, a-

voués: et au greffe du Tribunal civil de la S"ine. 

(551) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON A SU1WE-4DRESSE 
ËÎB le de IK

e
Cli CffiCBÉ, avoué au Havre. 

Adjudication le 24 avril 1S60, eu l'étude et par 

le ministère de M
e
 OlTO.vr. notaire au Havre, 

une heure, en un seul lot, 

D'une MAISON avec jardin, it Sainte-Adresse, 

près le Havre, le tout contenant 410 mètres 52cen-

timètres superficiels. 

Mise à prix: 9,000 fr. 

S'adresser jour les renseig
r
 ements : 

Au Havre, à M» DCIPONT, notaire» et à-M 

CŒIJHÈ et Ha'mel, avoués ; 

A Montîvilliers, à M
e
 Leseigneur, notaire. 

.(537) 

JJIKM MEUBLES 
Etude de M* RÈMO.V», avoné à Versailles. 

Vente sur 1 i ci ation, en l'étude et par le minis-

tère de M* S.82COMTE, notaire à Menlan, le di-

manche 22 avil 1860, heure de midi, en vingt-
neuf lois, de : 

1° Une MAISON, avec cour et dépendances, 

connue sous la nom d'Hôt-l de Paris, située aux 

Mnreanx, eanton de Meulan. 

Mue à prix : 11,000 fr. 

2" Et diverses PIÈCES DE TKRRE lahou 

rable et de bois taillis, situées terroir des Mu-

reaux, et dont les mises à prix réunies s'élèvent 

à 6,735 fr. 

S'adresser pour les renseignements^; 

A Versailles : 1° A M° REMOND, avoué pour-
suivant la vente, rue Hoche, 18; 

2° A M" Delaunais et Manuel, avoués présents à 
la vente; 

Et à Meulan, à M* EECOMTE, notaire, dé-

positaire du cahier des charges. .(565) 

Il BOUDlîËlu, 3, A PARIS, 
près la rua Caumartin, à vendre, même sur nue 

seule enchère, en la chambre des notaire* de Pa-

ris, par M' POTIER, le 10 avril 1860, à midi. 
Revenu net, 9 380 fr. 

Mise à prix : 140,000 fr. 

S'adresser à M" «laies POTIER, noiaire à 

Paris, rue de Richelieu, 45. '.(520)* 

MIRGE D'AVOUÉ 
«• bernoyne-Bory. S'a.lrë«,

r
 , M*i<i !S 

lent (1 

bunal. 
la chambre 

COMPAGNIE PARISIENNE 

D'ÉCLAIRAGE
 m

 DE CHAUFFAGE 
PAR LE GAZ. 

Le co .seil d'administration de la Compagnie a 

l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que le 

complément du divi lende de l'exercice 1859, soit 

35 fr. pur action, sera payé, à partir du 6 avril 

courant, tous ies jours non fériés, de dix heures à 

deux heures, à la caisse de la Société générale de 

Crédit mobilier, place Vendôm18. 
Ce paiement sera fait sous la déduction, pour 

las titres au porteur, de l'impôt établi par l'arti-

cle 0 de la loi du 23 juin 1857, soit 0 fr. 51 c. 

Paris, (e 2 avril 1800. (.) 

» itjrt M. CAMPAGNOLS déchire être complète 

mfsLji ment étranger au commerce exercé par 

une dame portant son nom, rue Neuvî-de.s-Petits-

Champs, 47.
 ;

 ".(2878) 

 . ,. ,.,—|—h .n,-,. '■—,. c», I 

C
i] i nnn\i de BOIS D'ÏONNE livré franco. — 

l!*lluUil 3t.75ou4f.25 le demi *a|de20ki!. 
Ecrire maison ACIIAIID,1O, routede Ilfrsflïf/M,Paris. 

(Un sac de 40 kil., 7 f. 50 ou 8 f. 50 J—fc'.raciitude. 

DENTIFRICES M J.-P. L4R0ZE 
La poudre de.n r'rice au quinquina, pyrètlire et 

gayac, ayant la magnésie puni base, blanchit les 

dents sans les altérer, fortilie les gencives, prévient 

les névralgies denlaircs. Dépôt dans chaque ville. 

Prix du flacon, 1 fr. 50c; les sis pris à Paris, 6 fr. 

50 c. Ch z J.-P. l.aroz-', pharmacien, rua Nve des 

Petits-Champs, 26;, à Paris. 

le PIlRniTW '
e

P
,usa

«réab
!eel 

gnesie de DESGRIERE, rue Le Peleijp,. „ » U * 

M mm 
grenier, rue Riche1 
dont jouissent le sutop et la PATE DP 

nuissante efficacité contre les Rn^r^f*'
 s

url
îl 

les IRRITATIONS DE POITRINE, et sur |"
A

 G
RIP>

E
"'

1
' 

50 médecins des hôpitaux do p
ar

j
8

 P|
'
r
?

ua
ii(n? 

reconnu une SUPÉRIORITÉ INCONTEST'AR
UI

 '
e

'
lf

f 
les autres pectoraux. '

 LE
 sn

r 

le Photophore clant en Érnnî! ou Portelcilic 'cor 

leurs du calorique) ne s'échaufTe pas.—La lioiicie a
S,n

?
n 

biûle avec économie à Knut*ur fhc, jusqu'à laiihef
 rcuiïr

»i 
en con&ervniit l'appaienr-e d'une Bougie entière

 5
P*r|f 

Photophore, pins dr tocheS t*e Tîou«;ïe. ---* "■ 

ÏIBRIQUB: LEBrtUN BRTvTIGNF.UEÇ, BOULBT BBIÏM ' 
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ÎNouvelle application ttu Photophore 
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Sosléêés; ctMzamftrclalea. — VaSlIlte*. — PeMlcMtloBs léRRlc». 

v#»te# ïî»ol»l!l^re«, 

VENTES PAR AUTORITÉ D'- JUSTICE 

Le 4 avril. 

Et en l'hôtel des commissaires-pri-
; ' settrs, rue Hossini, 6. 

Consistant en : 

(3009) Guéridon, chaises, bureau, 
rideaux, dt^an, comptoir, etc. 

(3010) Bureau, clalili, chaises,couip-
tuir bascule, rideaux, elc. 

l.e 5 avril. 
(3011) Comptoir couvert en élain, 

brocs,''^Tiesurt'S, appan ils, etc. 
(3012) Buteatrx.cai'lonniers, carions, 

cuvier. presses, caisse, etc. 

(3013) Tables, hureau, casiers, ri-
deanx, tableaux, lampes, etc. 

(30i4j Tables, guéridon, canapé, 
chaises, pendules, coupes, etc. 

(3015) Comptoir, bureaux, carton-
nier, glaces, casiers, etc. 

(3016) 5 comptoirs, 50 pièces de ca-
licot, 80 pièces indiennes, etc. 

(3017) Tables, chaises, comptoir, 
poêle, paille, avoine, elc. 

(3018) Tables, chaises, fauteuils, pia-
no, commode, bureau, elc. 

(3019) Tables, chaises, armoire, 
commoOe, pendule, glace, etc. 

(3020) Tables, chais, s, f»ul> uil,com-
mode, hatlerie de cuis ne, etc. 

(3021) Buffets, tables, chaises, com-

mode, armoires, pendules, etc. 
Hue Lalajelte, 54. 

(3022) Comptoir, élagère à pain, ba-
lances, série de poids, etc. 

Faubourg Monlmarire, 82. 
(3023) Tables, chaises, buffet, pen-

dule, commode, etc. 
Rue de Cléry, 72. 

(30 ;4) Tables, pendules, secrétaire, 
consoles, bibliothèque, elc. 

Rue Saiul-Denis, 2. 
(3025) Comptoirs, appareils à gaz, 

bureau, montres viti ées, etc. 
Rue d'Enler, 21. 

(3026) Tables, chaises, buffet, ar-
moire à glacé, commodes, etc. 

Rue Sic-Croix -de-la-Bn tonnerie, 1-2. 

(3027 j Comptoir, appareils à gaz, ca-
siers, montre, lanh s. etc. 

Rue Uc la Chaus-ée-d'Aiitin, 21. 
(3028 Bureaux, casiers, bibliothè-

que en t.cajou, canapés, etc. 
Rue des Poissonniers, 54 ( Paris-

Chapplle-Saint-Denis). 

(3019) Comptoir, Bérie de mesures, 
glace, banquette, fontaine, etc. 

Paris-La Chapelle-Sninl-IJenis, rue 
Constantine, 59. 

(3030 Armoire, commode, glace, ta-

ble ilu nuit, chaises, etc. 
Paris-La Cltapelle-Sa nt-Denis, rue 

Neuve-de-Strasbourg, M. 
i'3031) Bureau, table, bois, poêle, é-

tabis de menuiserie, etc. 
A Choisy-le-Roi, 

place de la commune. 
i303î) Batterie et ustensiles de cui-

sine, garnitures de loyer, etc. 
A Vanves, 

place de la commune. 
(3033) Tables, chaises, secrétaire, 

glaces, pendules, commodes, etc. 

Li publication légale des actes dt 
lOJiêté e»t obligatoire, pour l'annéi 

mil huit cent soixante, dans trou 
des quatre journaux suivants : U 
Moniteur universel, la Gazelle de. 
Tribunaux, le Droit et le journal 0 
ntratd'Jilichet dit r«(ii«t ^IfitUet. 

SOCIETES. 

F D'un acte sous seings privés en 
' date à Paris du trente-un mars uni 

huit cent soixante, enresuslié le 

d ux avril suivant, par Brache', qui 
a reçu les dnuls, la.t double cm e 
4» M. Firmin-Sa urnin GOUUtRI, 
négocianl, dBBieutaat a Parts, iu. 
desHmM-,loniiats,30; i" el M. Léon 

PIERRE, i-tnpinjé, deiiHUt aiit à Pa 

ris, ptacc île la Sornonne, i, il ap-
pert : Que les ^usnolllllÉes oui loraié 

une société en nom cotlecli| ayant 
pout objet le commerce, des roue 

en gros, laquelle a commencé le 
cinq mars mil huit cent smxaule et 
finira b'p

1
 emier o -tobre mil huit 

cent soixante-sept; que son siège 

social est fixé à Paris, rue de» Bour-
donnais, 30 ; que la raison et ta-si-
gnature sociale» seront : F. OOU-

IlEHT'etC
1
»; que les deux associe» 

aéreront et adminntreronl la mai-

llon de commerce et le» affaires de 

la société, et qu'Us auront tous deux 
la signature sociale dont ils ne 

pourront faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société; 

tout engagement contracté pour 
autre cause ne lierait que l'associe 

qui l'aurait contracté et serait nul 

quantii la société même à l'égard 
des tiers; qu'enfin le décès de l'un 

des géraiitsarrivanl.la société conli-
nuèrajtavéc ses héritiers ou ayants-

droit, qui deviendraient simples 
commanditaires dont la comman-

dite serait fix^e à la somme portée 
au crédit du défunt d'après le der-

nier inventaire préeé tant le décès 
Tout pouvoir a été donné au por-
teur d'un extrait pour faire les pu-
bliealions légales. 

l'nur extrait : 

(3848). Richard HEURTAUX. 

Suivant acte, en date, sous signa-
lures privées, a Paris, du vingt-nn 

mars mil huit cent soixante enre«.ds 
lté a Paris, le vingt-sit du- inêtne 
mois, par le receveur, qtti a perçu 

les droits, la soeiété en nom collec-
iff avant existé ente **M. Remy 

GRAVIER, et Victor LAFLECHE, né-
gociants, demeurant à Paris, rue 

du Chaume, 5, sous la rai.son so-
ciale Remy GRAVIER, LAFLECHE el 

C'", a été déclarée dissoute â partir 
dudit |t>ur vingi-un mars, et M. 
Gravier a élé nommé liquidateur. 

Pour extrait confirme : 
LEFEBVRE, 

mandataire, *, rue Rameau. 

— 3839) 

Suivant acie, en dat°, sous signa-

tures privées, à Paris, du vingt-deux 

mars mil huit cent soixante, enre-
gistré, il a été formé une société en 
nom collectif pour l'exploitation 

d'un fonds de commerce de chapel-
lerie, entre MM. Hippolyte-Charles 

CASSARI.NLpropriélaire, demeurant 
à Paris, rue de l'Ecluse, 27, à Baii-

anolles.el Clément-Jean-Louis FRE-

ZET, commis vovageur en chapel-
lerie, demeurant à Paris rue de 
Braque, 4. La raison sociale sera : 

S; FitEZETet C'.La société e6t cons-

Iduée pour dix années qni onl com-
mencé du premier airil courant; 
néanmoins M. Cassariui pourra se 

re irer au bout des six premières 
années. Le siégé de la société sera 
rue du Chaume, 5, à Paris ; elle sera 

aduiuiislrée par les deux associés 
indistinctement, lesquels concour-
ront à U signature sociale de ma-

nière que cliacun d'eux devra par-
lieiper aux engagements pouvant 

intéresser la société sans que l'on 
pu sse le faii e san3 le corn-ours de 

l'autre Le fonds social consiste en 
un fonds de chaptllerie, des mar-
chandises qui se trouvent en maga-

sin, d'un apport de douze mille 

francs fait par M. Cassariui, et d'un 
npport de six mille francs fait par 
M. Frezet. 

Pour extrait conforme: 

LEFEBVRE,-

mandataire, 4, rue Rameau, 

(3840) 

Etude de M" PET1TJEAN, agréé, rue 

Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double a Paris, !« vinut-neut 
mars nul huit cent soixante, en-

r) gislré au même lieu le lende-
main, folio 95 recto, case I04,p<ir le 
receveur, qui a perçn cinq francs 
einquanle centimes pourdroits, en-

tre M. François GENOUX, fabricant 

le papiers peints, demeurant a Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-Antoi 
ne, 236,el M Jules-Antoine ALLARD, 

propriétaire et ancicu négociant, 
icmeurani à Pans, rue de Paradis 

Pois^onuière. 17 bU, 1 apperi : Qu'il 
a eu: turuiê entre MM. Genoux el Al 

lard- une société en nom eolleclil 
pour l'exploitation de la fabrique 

de papiers peint» que dirige en ce 
moment M. Genoux, à Pans, rue du 
Fautiouri-Saïut-Antoine, 236; que 

laduiée de celte société sera de 

deux années A partir du premier 
juillet mil huit cent soixante au pre-

uiie|| juillet mil huit cent soixanle-
deux ; que le siège de la société sera 
à Pana, dite rue Uu Fauboarg Saint-

Antoine, 236 : que ta raison sociale 

sera : GENOUX et O' ; que la signa-
ture i-ociale appartiendra à chacun 

des associés, mais qu'ds n'eu pour-
ront expressément faire usage que 

pour les hesoins et affaires de la so-

ciété, et ce à peine de toutes perles, 

dépens, dommages et intérêts, dis-
solution vis-à-vis du contrevenant, 

et même de nullité' à l'égard des 
tjiers. 

Pour extrait : 

I (3841) PETITJEAN. • 

D'un extrait : D'un acte de, disso-
lution de société, formée entre les 

sieurs Félix RÉGENT, négocianl, de-
meurant à Paris, rue Amelot, 26, et 

jfnêeph LUCAS, négocianl, demeu-

rant à Paris, boulevard Bourdon 
i.">. enregistré il Paris le trente mars 
mil huit cent soixante, folio 92, ren-

te coût einq francs cinquante cen-
times, décimes compris, signé Bra-
chet, déposé an greffe du Tribunal 

de commerce, il appert : La société 
en nom collectif formée entre les 
susnommés, par acte passé en Pé-
tille de M

C de Madré, notaire à Paris, 

le cinq avril mil huit cent cinquan-
le-deux, enrpgislré et publié, et 

avant pour objet la fabrication des 
bronzes, avec fonderie de cuivre, et 
dont le siège 30cial est à Paris, rue 

Amelot, 26, est et demeure dissoute, 

d'un commun accord, à partir du 
trente-un mars mit huit cenl soi-
xante. M.Fél'X Réttent resje liquida-

teur de ladile sociélé. avec, tous les 
pouvoirs les plus élendus pour ef-

fectuer la liquidation des opérations 
de ladite société. 

Fait double enlre les parties, le 
vingt-huit mars mil huit cent soi-
xante. 

F. RÉGENT. 

;3825) LUCAS. 

D'un acte, sous signatures privées, 
en date à Paris du Irente-un mars 
mil huit cent soixante, enregistré 

à Paris le même, jour, folio 94. ver-
so, cases 4 à 6. par le receveur, qui 
a perçu sept francs soixante-dix 

centimes, il résulte : Qu'une sociélé 

en nom collectif, pour exploit r un 
fonds de café-limonadier, connu 

sous le nom de café Jacques-Molay, 
a été formée entre MM. Edouard 

PAIN et Noël GODELAR. limonadiers, 
demeurant à Paris, rue du Temple, 
157 ; que la durée de la société esl 

llxée ,V onze années quatre mois et 
six jours, du vingt-cinq août mil 
huit cent cinquante-neuf au pre-

mier janvier mil huit cent, soixante-

"nze; que son siéate est fixe à Paris. 
fU3 du Temple, 157; que. la raison 
.-t la signature sociales seront : PAIN 

et Gl iDELAR, et que chaque associé i 
a la signature sociale. 

Pour extrait : 

BOISSIER, 

(3828) mandataire. 

Suivant acie sous signatures pri-

vées, en date à Paris du vingt-sept 
mars mil huit cent soixante, enre-

gistré le vingt-neuf dudit mois, fo-
lio 86, recto, case 4 A 6, par le re-

ceveur, qui a reçu seize francs cin-
quante centimes, M. Auguste MO-

REAU. négociant, demeurant h Pa-
ris, rue du Temple, 80, et M. Char-
les-Prolais COUKCOU, rentier, de-
meurant A Paris, place du Théâtre, 

4, dix huitième arrondissement, 

ont formé une société en nom col-
lectif pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de denrées coloniales, 

appartenant actuellement à MM. 

Roger et Moreau, et Ce, pour la du 
rée de huit années, qui commence-

ront a courir du premier juillet mit 
huit cent soixante au nremi-rjuillel 
m l huil cenl soixante-huit, dont le 

iége est fixé A Paris, rue du Tem-
ple, 30, sous la rai-on sociale : MO-

REAU <-t COURCOU, au capital de 
deux cent mille francs, fournis par 

moitié pour chaque associe. Tous 
pouvoirs ont, été donnés au porteur 

d'un extrait pour en faire les publi-
cations légales. 

(3833) COURCOU. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du vingt-un mars dernier, 
enregistré, il a élé fait une sociale 

pour r l'exploitation: d'un 'procédé 
l'iinpennéaliitilé des cordages, en-

t e M Jaeques Edmond AR.NOULD, 

propriétaire, demeurait! a Paris, 

rue de Madame, 7, et M. Charics-
Calixte GRENIER, fabricant, â Pari», 

rue, Saintrttaude, 12, sous ta rai-
son : GRENrEII et AUNOULI), sn-

cieté des Cordage» incorruptibles 
boyaudés. M. A. noulde»l chargé de 

l'administration, el M. Grenier'du 

la fabrication. Chacun des associés 

a la signalure sociale, dans les li-
mites de ses attributions. La sociélé 
a commencé le vingl-six mars der 

nier, pour finir le treize décembre 
mil huit cent soixante-treize. 

« Pour extrait : 

Ch. GRENIER. 

;3850) AllNôULD. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de ia Siiue le 

vingt-un mars mil huit cent soi-
xante, enregistré, entre M. Adiille-

Pierrc LAMBERT, négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Temple, 205. et 
y.Louis F.VEILLON,fabricant d'hor-

logerie à Lausanne 'Suisse), il ap-
pert : Que ledit Tribunal a déclaré 
dissoute la société qui existait entre 

les susnommés, sous I a raison so-
ciale : Achille LAMBKRi et C", pour 
le commerce de l'hoi logerie, et donI 

le siège était A Paris, rue du Tem-
ple, 20.1, el a nommé pour liquida-
teur de 1 idile société M. HruveciKa, 

demeurant à Paris, rue Saint-Ho-
noré, 247. 

Pour extrait : 

— 13845) A. LAMBERT. 

D'un acte sous signatures privés?, 
en dale à Paris du vingt-un niar.-
nnl huit cent soixante, fait double 
entre : 1» M. Aoet CO ITE, ferblan-
tier, demeurant à Paris, rue de la 

Hoquette, 85; 2° et M- Henri-lsuiafi; 
MOKTN, négociant; demetlrant à Pa-
ris, rue Popincourt, 2, ledit acte en-
registré a Paris le vingt-six mars 
mit huit cent soixante, par le reec 

veur, qui a perçu les droits, il ap-
pert avoir été extrait ce qui suit : 1° 
La société formée entreles susnom-
més, suivant acte sous signatures 
privées, en date à Parts du trente-un 

mai mit huit cent cinquante-huit, 
enregistré audit lie u ie M ois juin 
suivant et publié conformément à 
la toi, pour la fabrication et Invente 

des objet» de ferblanterie, zinc,etc., 
dépendant de l'industrie de ferblan-
tier; snus la raison sociale :C(HTE 
et HORIN, et dont le S'ége était à 
Parts, rue de la Roquette, 85, est 11 
demeuredissoute d'un commun ac-
cord, , à partir dudit jour vingl-titi 
mars mil huit cent soixante; 2° M. 
Cotle esl nommé seul liquidateur de 
ta société avec les pouvoirs les plus 
élendus. 

Pour extrait : 
—(3846) COTTE. 

D'un acte sous signatures privées, 
fat double A Paris le vingt nni> 

mil huit cent soixante, enregistré le 
vingt quatre suivant, folio 68 recto, 

cases 5 à 7, par llonnin, qui a reçu 
sept francs soixante-dix centimes, 

il appert : Qu'une société en nom 
collectif est formée entre M. Jules 
DELORME, demeurant à Angers, rue 

Saint-Land, 51, el M. Désiré HAU-
THEUX, demeurant A Varades (Loi-

re-Intérieure), pour le commerce et 

la fabrication de bijouterie à Paris, 
eue Michel-lc-Comle, 25, fonds pré-

cédemment exploité par M. Verrier-
Vial. Que la durée de la société sera 

de quinze années, qui commence-
ront le vingt mar» mil huit cent soi-

xante, et Uniront le vingi ma s mil 
boit cent soixante-quinze. Que la 
i-abon sociale sera : DELOttME U 
H 4UTKEUX, et le siège de la soeiété 
rue Mtchel-b-'.ointe,às.L'.ipport des 

associé» esl de quarante initie francs. 
La signature sociale appartiendra 

aux d. tix associés, qui ne pourront 
en luire usage que pour les affairés 
de la soeié-é. 

Pour extrait : 

-(3847 i L. COURROIVE. 

mier janvier nid huit cent soixante-

quinze. La raison sociale sera IIL*N-
CHOT el RECOING. Elle, aura son 
s ége. à Paris, b uilevanl deS Capu-

cines, 37. Cliacun des associés aura 
la signalu/e sociale, mais il ne pour-

ra être créé de bitets sans la signa-
lure des deux associés. Les apports 
sont, en nature. 

— (3849) CANTIN et FOURNAISE. 

Cabinet de M BARATIN, rue Mont-
marti'e, 13. 

Suivant aete sous seings privés, 
du v-nat-neul mars mil huit cenl 

soixante, enregistré le même jour, 
'.). Alphonse, ROD1ER, mécanicien, 
demeurant à Par s, qû il de Javelle, 
9, et le commanditaire dénommé 

audil acte, ont déclaré dissotito, à 
compter du premier avril mil huil 

cent soixante, la société formée en-
tre eux en nom collectif et en com-

mandite pour l'exploitation d'une 
éha'nurpnqvlie mécanique dont le 
siège est à Paris, quai de Jave le, y, 

et pour trois ou quinze années qui 
ont commencé le premier oelobre 

mil huit cent cinquante-neuf, aux 
termes d'un acte sous seings privé» 

du vingt-sept août même année, 
enregistré, publié et déposé conlor-
méiueiil Alaloi.M. L. du Sauteirou, 

caissier et teneur de livres, demeu-
rant quai ite Javelle, 9,' a été nom-

mé, liquidateur de ladite société 
avec tous les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 

,3835). BARATIN, mandataire. 

EXTRAIT. 

Par délibération du conseil de 
surveillai! te de la société de créan-

ciers réunis ne la Caisse générale du 
Commerce et del'PiduUr.e, sous la 

raison F. VIOLLETI'E et C'% dont le 

siège est à Paris, rue Duphol, 12, en 
da,e du vingt-neuf mars mil huit 

cent soixante, enregi..tré à Paris le 
trenie-un du même mois, folio 140, 

casa 9, au droit de deux francs vingt 

centimes, ladite société, dont le ter-
me devait expirer le trente juin pro-

chain, a élé de nouveau prorogée 
d'une année qui expirera lej trente 
juin mil huit cent soixan'e-un. M. 

f. Violletie a été maintenu dans la 
gérance avec lous les pouvoirs 

«inférés au gérant par i'acle de so-
ciété du onze juin mil huit cent cin-
quante-trois. 

Pour extrait : 

Le gérant, 
(3836). F. VlOLLETTE. 

D'un acte sous signatures privéts, 

fait double à Pari-, le vingt mars 
mil huit cent soixante, enregistré à 
Paris le trente du même mois, fais 

90, cn»es 7 et 8. par le receveur, qui 
a r. çu cinq francs Cliquante ceou-

ines.il .tppert :. Qu'une sociétéjen 

nom eolleclil a clé formée eàre 

M. Benutl-I'.osper RLAN ,rK)f|it
J 

monadier, demeurant a Pans, blu 
Ic.aru des Capucines, 37, et M'"" Ir 

ma-Joséphine LAURENI, veuvtj de 

M. Eugène RECOING, rentière, |e-
meuraut aussi à Pnris, rue de Ri 

voli, liai, pour l'exploitation imi 
fon tsUe café dit : café d'Anglele 

sis a Paris, boulevard.de» Capuches, 

37. nette société commencera le (re-
mier avril prochain et Unira le |re 

Enregistré* Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

■ Avril 1H60. F» 

D'un acte sous signature privée, 
enilalcA Paris du vingl-deux mars 

mil huit cent soixante, enregistré le 

vingt-neuf du même mois, il ap-
pert que : Une sociétété en nom eol-

leclil ayant pour but le com merce 
des modes a élé formée entre M1,,c 

ZoéBRUSI.OU,époii8edeM. Jarque» 
oervais TASSIN,avec trqnel elle de-
meure,à Paris, rue de Belicfond, ts. 
et dont elle est, autorisée; et M"" 

A n n» etElisa GUILLEMlNAUl.T, ma-
jeures, employées l'une et l'autre 

dans l'industrie des modes, demeu-
rant à Paris, rue Sainte-Anne, 57. 

La dufée de <a société a été fixée i 
dix années, qui commenceront à 
courir du premier juillet mil huil 
cenfsoixante. Le siège do la soc élé 

seraà : arts. La raison sociale sera 
GUILLEMINAULT sœurs et TASSIN 

La société sera gérée par le< Irois 
a*sc«ièe9,.qui toutes Dois auront la 
siguature sociale : néanmoins tous 

les Billets ou valeurs négociables ou 
non'ne pourront obliaer la société 

qu'autant qu'ils seront revêtus de la 
signature des trois associées. 

Pour les trois asseotées,l'une d'elles 
mandataire, 

(3S37). Z. TASSIN. 

Elude de M. TOURNADftÉ, 'agréé, 

sise à Paris, boulevard Poi»son-
,nière, 23. 

D'un aete sons seings privés fait 
double A Paris en dale du trente-Un 
mar* md huit cenl soixante, enre-

gfctré à Paris le deux avril suivant 
folio toi,verso ca»e 30»,et par le re-

ceveur, qui a perçu >epl francs/oi-
xanle-dix centimes pour droits, il 
appert: Que la sociélé en nom eol-
I -i-lif existant entre : i° M. Alphon-
se-Auguste JËANT1, ruffiiieur de su-

cre, iiemeurant à Pans, rue delà 
< hausaée-d Antln, 64, d'une, part; et 

v M. Alfred-Antlnme PREVOST, 

raflineur de sucre, demeurant à Pa-
ris, rue Rougemotil, 44, d'.nilre part, 

laqdi lie société formée par acte »ons 
seujgs privés en tlate du seize juin 
mil huit cent, rinqti:inte-lrois,'en-

regislrée et publiée, ayant pour ob-
jet la fabrication du sucre,et srin siè-

ge fixé à La Villette.devànt expirer le 
premier avril mil huit cenl soixan-

te, a élé d'un commun accord pro-

rogée de six années qui expireront 
le premier avril mil huit cent soi-
xante-six. 

Pour extrait : . 

(384i . Signé IL TUCRXADRE. 

D'un acte sous seing privé, f.i l 

double à Par.ia le vingt-deux mars 
mil huit cent soixante, enregistré à 
far s ie vingt-trois dudit mois, folio 
58, cases 5 A 6, au droit de cinq 

francs cinquante centimes, enlre 
M. Fpançois-Augiijtin I)AMY> artiste 

dramatique, rue Nolre-Datne-de-
Recouvrance, 18, d'une pari, et M. 

Marc-Anlomc-Eugèiie COUIID1ER, 
propriétaire, rue des Beaux-Arts, 3' 

bis, il appert : Qu'il a élé formé une 

sociéié en nom collcciif enlre les
 ; 

susnommés, ayant pour objet une I 
agence théâtrale, sous la raison so- ' 
ciale DAM Y el COUHDli.lt. Son siège 

scia le boulevard Saint-Denis, 19.1 
Les deux associés auront la si'gna-

lure. La durée de la socié é a élé 
fixée, â dix années, qui ont commen-
cé à courir le quinze mars mil huit 
cent soixanle. 

DAMT. 

(3838) M.-A. COURD1ER. 

Suivant acie passé devant M» 
Fould et son collègue, nolaires à 
Paris, le trente mars mil huit cent 

soixante, M. t.haries-Léopob.l WEIS-

WEILLER, et M. Alexau.Ire-Bernard 
GOLOSCdM.DT , demeurant tous 
deux a Pans, me. de Choiseul, 8, 

onl formé entre eux une »nci- lé en 
nom collectif, sous ta ra son W. IS-
VVEILLER et GOLDSoHMlUT, ayant 

spécialement p iur objet les affaires 
de banque et de commission, pour 

une durée de six années du premier 
avril nul huit cent soixanle, avec 

stipulation qu'elle continuerait tle 
ple.in droit puur ,-ix a dres années,à ' 

moins que six mois avant l'expira- I 
ion nu tenue fixe l'un des associés | 

n'ait fait connaître â son eo-associô 

qu'il n'enleudait pas la continuer. 
Le siège de la soeiété a éié fixé à 
Paris, rue de Choiseul, 8. Il a élé 
dit que chaque associé aurait la si-

gnature sociale, mais qu'il ne pour-
rail en faire usage que pour les af-
faires de la société. 

Pour extrait : 

I ^3842, Signé FOULD. 

D'un acie sous seing privé, fait 
double à Paris, le vingt-quatre mars 

mil huit cent soixanle, enregistré à 
Paris, le trente-un du même mois, 

folio 97 recto, case i-A 3, parle re-
eeteur qui a perçu sept francs eoi-
xante-dix centimes, il appert : Que 
M. François-Ernest FONTAINE, mar-

 t 
ch.and ne draps à Paris, rue Neuve- j 
des-Pelits-Champs, 2, el iM. Louis- j 
iules DUBUS, commis-négociant à 

Paris, houb vard Poissonnière, 14, | 
ont fait ensemble, pour dix années,: 

a compter du premier avril mil , 
huit cent soixante, une société en 

nom collectif sous la raison : E.FON-1 

TA1NE el DUBUS. dont le siège e.t à 
•'ans, rue Neuve-des-Peths-Cbamps, i 

2, ayant pour objet le commerce de l 
draperies en gros et en détail ; que ; 
les associés auront l'un et l'autre la I 
signature sociale, dont ils ne pour-; 

ront faire u<ageque pour les besoins j 

et affaires de >a société. 

Pour extrait : 

E. FONTAINE, 

(384Î, DCBts. 

TRIBUNAL L)fi COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix A quatre ubures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 2 AVRIL 1860, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent iirovisoirement l'ouverture au-
dil jour: 

Du sieur LECOMME Hubert), md 
de vins, demeurant A Paris, rue de 

la Charbonnière, 7 ,18
E arrondisse-

ment ; nomme M. Blanche! juge-
commissaire, et U. Sommaire, rue 

d'Hauteville, SI, syndic provisoire 
(.V16998 du gr.). 

Du sieur STARCK ( Prcsper-Er-

nesl), nég. en" farines, demeurant r 
Paris, rue des Halles-Centrales, 6; 

nomme M. Louvet juge-commissai-

re, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 
12, syndic provisoire (N° 16999 du 
ar.t. 

Du sieur BOURGEOIS ( Amédée-
Louis), rcstauraienr, demeurant à 
Paris, place de l'Odéon, 2; nomme 

M. Gervais juge-commissaire, et M. 
Crampel, rue Saint-Mare., 6, syndic 

provisoire (N° I700O du gr.). 

De dame COUVE (Stéphanie-Caro-
line Laurcns, femme autorisée de 

Jean-Pierre-Claude-Napoléon), inde 
de vins, demeurant à Paris, rue 
Mouffetard, 49, fa sant le commerce 

sous le nom de Charlotte Couve; 
nomme M. Gervais jugé-commissai-

re, et M. Henrionn'el, rue Cadel, 13, 
syndic provisoire (N° 47001 du gr.). 

Un sieur ANTOINE (Joseph), md 
boulaimer à NeUihy (Seine), place 

de la Mairie; nomme M. Blanchet 
juge-commissaire, el M. Ratlarel; 

rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N» 17002 du gr.). 

Du gieur PANCHAÙD (Edouard), 
restaurateur et, rôtisseur, demeu-

rant A Paris, rue la Roquette, n. 19; 
nomme M. Blanchet juge commis-
saire, et M. Millet, rué Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N° 17003 du gr.)! 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du ,ieur l.ABOUROT, boulangera 
Cl ici i i-la-Carcnne, rue du Landy, 7, 

entre les mains de M. Crampel, rut 
St-Marc, 6, syndic de la faillite (N> 
16892 du gr.); 

Du sieur MERLIN, nég., rue Jou-
bert, 33, entre les mains de M. Som-

maire, rue d'Hauteville, 61, syndie 
de la faillite (N» 16773 du gr.); 

De dame GACON(Françoise-Denié, 
femme" judiciairement séparée de 
biens de Amable), tenant restaurant 
au fort d'Issy, entre les mains d 

M. Millet, rue Mazauran, 3, syndic 
de la faillite (N° 16929 du gr.); 

Du sieur PAULMIER, commission-
naire en marchandises, passage des 
Pelites-Ecuries, 22, entre les mains 
de M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 22. 
syndic de ia faillite (N° 16792 du 
gr.); 

Du sieur MONTAGNAC (Jean-An-
toine), gérant de la société la Li-

gnéenne, passage du Marehè-Saint-
iilarlin, 2, personnellement, entre 

les mains de M. Sergent, rue de 
Choiseul, 6, syndic de la faillite (N" 
16873 du gr.); 

Du sieur PICARD (Barthélémy), 
fabr. de chaussures, rue St-Martin, 
n. 6, entre les mains de M. Ser-;i£<t, 
rue de Choi-etil, 6, syndic de la fail-
lile :N" 16826 du «r. ); 

Du sieur SIMONIDE (Alexis5, anc. 
tailleur, rue. Vivienne, 33, enlre les 
mains de M. Kneiinger, rue La 

Bruyère, 22, syndic de la faillite (N« 
16888 du gr.t; 

De dame LAINE (Euphémie Kresz, 
femme séparée tle biens de Augus-
te , débitante de labac, cafetière el 
limonadière à Asnières, Grande 

Rue,4, entreles mauis de M. Saut-
ton, rue Cbabanats, 5, syndic de la 
faillile (N* 16921 du gr.); 

Du sieur fiNGtNg ( Théodore ), 
md tailleur, rue Mazarine, 60, i ntre 
les malus de M. bevin, rue de l'E-

chiquier, 12, syudic de la faillite (N» 
16889 du gr.); 

Du sieur TERRASSIN ( Hilaire-
François), nég. en tissus, rue Saint- j 
Magtoire, 3, eutre les mains de M. 

Devin, rue de l'Echiquier, tî m 
die de la faillite (N° 16KI3M 

Du sieur MIRRE Nicolas' Jfi 
vins, rue du Faubourg-Si-Œ 
235, entre les mains de M L*!^ 
çois, rue de Grain mont, 16, 

de la faillite (N° I6«85 du si'.); 

De la sociélé CHAUDRON ttC 
fabr. de fouets, rue des VinaNep 
12, composée de llenrj Chaud 

tlérant, et d'un conitnanililaire tt-
Ire les mains de M. Pluzanski,ni" 

S'r-Anne. 22, svndicdelafailliitiV 
16874 du gr.); 

Du sieur PIROEL (Paul), ^ 
sier. fue du Bac, 7, enlre ksniài 
de M. Pluzanski, rue Sle-Anne,^ 
svndic de la faillile (»' ISS9I à 

gr.); 

Du sieur SENTS rJulien), mi (i 
vins en gros, rue du PW-tle-ÉW 
le, 4, enlre les mains de M.SatUtt 
rue Cliabanais, 5, s\ndic ûelaliil 
litti (N» 16926 du ar. ; 

Du sieur NliTTER (Lazare), ÎK. 

limonadier, rue Sl-Ai)liiiiie.n.i!<, 
enlre les mains de H. Lamottran, 
rue de la chatissêe-d'Ànlin,l.sjf 
die de la faillite (N° 16941 du ur.. 

Votir, en conformité ie l'anitW, 
du Code de commerce, étrepotà'. 

la vérification et à Cààiéatn 
créances, qui commenceront imm 
tement après l'expiration de ce w 

CONCORDAT PAR ABANDOND'iCII. 

BIPARTITIONS. 

MM. les créanciers s,(fim 
més du sieur VAN KlEMi:Vf» 
nier à Balignolles, rue de la « 
108, peuvent ee présenter eltei• 
Lacoste syndic, rue nliaten* 
pour toucher un dividende ae«* 
39 c. pour 10.0, unique répart'' »» 

l'actif abandonné (N° n>17l«' 

RÉPARTITION. 

MJtf. les créanciers vérinésel* 

més du sieur CRUSSAIRM* ;
8 

vins, rue de l'Ouest, 40 peu • 
présenter chez M. Beaufour,, »■ 
rue Monlholon, 26, pour lou 

dividende de l fr. 33j e. P»% 
unique répartition (N' 

" MM. les créanciers vérifies el * 

més du sieur BELLET; tu » * ! 
■mpasse St-l'ierre-Monluia,ru 

peuvent se présenter cliei
 m 

four, syndic, rue Monlholo 
pour toucher un diviaenai u 
48 c. pour 100, unique rtp-> 

(N- 16:76 du gr.). 

MM. les créanciers véritl 

firmes du^ieur CARW 
sièges, rue de Charcnton, » 

vent se présenter chez al-
la Forest, sjndic, rue de L

a
» , 

pour toucher un dividenut"
 i(1

„ 
33 c. pour too, umque rep* 

(N« 15623 du gr.). ...
 e

|
s

f-
MM. les créanciers vérité ^ 

lirmés des sieurs GENM
 des

fon-
RE1LHE, menuisiers, eour ^ja 
taines, n. 4, et avenue de f 

Maillot, 35, peuvent 
chez M. Filleul, syndic, J

 (Jf
l 

try, 2, pour loucher un a'^^fi 1 tuttonv - . a 

i "fr. 94 c. puur 100, unique 

lion (N° 15838 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 4 AVIt"-
 (j 

DIX HEURES: Beauvallet. "ffiii 
modes, svnd.-Obcs, l» ^tj 

-D"'Mo'ria, mde de un ■•„, j|>f 
Didiot, limonadier, 
tin, mde de. modes, ci» • „„(,' 
nard, anc. limonadie', ^ 
Dame Martin,tnercièr.r1 ^r 

nol, boucher, aflirm. JP
r

de
 t,r» 

ONZE HEURES : Hrévosl,^niii ,,jt 

zes, synd. - ̂ 4^ ̂  
missionn. en chaussure»* ^ ■ 

SE HEURE: Collet,
 ant

-arbonjfj 

, vôrif. -W^ffîM 
d'huîtres. îd.-; " HêPffi 

•s, indcsd/,chapM;;V
er

,(l5; 

le, id 

UNE 

vins, 
mile 
sœurs, mdcsdeciiape^^;», 

s, id.- Maréchal, serru ,y 
-Laslier, tapissier, id-

nlk
 ,

a
lier 

telet, modiste, id. -
mde de confections, «J. 
mécanicien. conc.-E .» », 

bric, de briques, id.-** 

Uc vins. rem. à hun-

leli'-S 

L'un de»§érants
ls|1AfP

, 

IMPRIMERIE DE k. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1UR1NS, 18. 

CerAiHijrinsertionAous le n° 

Pour légalisation de 1» Signature A. GuïOT. 

Le maire du 9e arrondissemeni. 


